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Introduction 

De mars à juillet 1992, les représentants de cinquante Etats d'Europe, d'Asie 
centrale et d'Amérique du Nord se rencontreront à Helsinki pour rdes débats sur 
l'avenir de la sécurité et de la coopération en Europe, ~ui s'achèveront par un 
Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement, le troisieme de l'histoire de la 
CSCE. 

C'est à Helsinki également que, vingt ans auparavant, débutaient les pourpar­
lers préparatoires à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe­
CSCE. Il s'agissait alors d'organiser le dégel patient des relations Est-Ouest en 
Europe. 

La CSCE de 1992 n'a plus grand chose à voir avec celle de 1972. Elle n'en a 
pas moins régénéré sa vitalité, pour devenir l'embryon d'une organisation paneu­
ropéenne, d'un système régional de sécurité collective. 

Cette évolution se déroula en plusieurs étapes reflétant les développements des 
relations Est-Ouest elles-mêmes. La signature de l'Acte final d'Helsinki le 1er 
août 1975 lors du premier Sommet de la CSCE visait à organiser un dialogue pa­
neuropéen, à créer un code de conduite régissant les relations entre les Etats par­
ticipants (le "Décalogue" d'Helsinki) et à définir un cahier d'intentions politiques 
par lequel ils intensifiaient leur coopération dans les domaines de la sécurité, de 
l'économie et des droits de l'homme Qes trois "corbeilles" d'Helsinki). Le proces­
sus de détente ainsi impulsé, rythmé par les Réunions sur les suites de la CSCE 
convoquées à Belgrade (1977-1978), Madrid (1980-1983) et Vienne (1986-1989), se 
vit freiné, voire menacé par le regain de tension entre l'Est et l'Ouest à la fin des 
années 1970 et au début des années 1980, puis encouragé et renforcé grâce à la 
g~asnost et au rapprochement avec l'Occident souhaité par l'URSS gorbatché­
vlenne. 

Suite à la chute du Mur de Berlin et à l'unification allemande, la CSCE acqué­
rait une nouvelle légitimité d'institution paneuropéenne symbolisant la fin de la 
division du continent en blocs antagonistes. Le deuxième Sommet, tenu à Paris 
du 19 au 21 novembre 1990, adoptait pour ce faire la Charte de Paris pour une 
nouvelle Europe et créait une série d'institutions permanentes de la CSCE. 
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4 CRISP/CH 1348-1349 

L'éclatement de la fédération yougoslave, suivi de celui de l'Union soviéti9ue en­
traînèrent en 1991 une nouvelle transformation radicale du paysage europeen. La 
CSCE se trouva par là même appelée à renforcer son action dans deux directions: 
la prévention et la gestion des conflits, et l'aide à la transition démocratique dans 
les régimes post-communistes. Ce sont les questions qui figureront à l'agenda du 
troisième Sommet, celui d'Helsinki, les 9 et 10 juillet prochains, qui clôturera la 
quatrième Réunion sur les Suites ouverte le 24 mars 1992. 

Les événements des dernières années ont remodelé la fonction et les structures 
de la CSCE. Aujourd'hui composée de quarante-huit membres, suite à l'adhésion 
des républiques de la Communauté des Etats indépendants-CEl, et de deux ob­
servateurs (Slovénie et Croatie), elle est amenée à remettre en 9uestion- au moins 
partiellement - plusieurs piliers de son fonctionnement anterieur. La règle du 
consensus, inévitable dans un processus de dialogue Est-Ouest, semble un élé­
ment de frein ou de paralysie dans la prise de décisions requérant l'urgence dans 
la gestion des crises. Les principes mêmes du "Décalogue" d'Helsinki, notam­
ment ceux relatifs à l'inviolabilité des frontières ou à l'autodétermination des 
peuples, doivent être réécrits à la lumière des changements apportés dans l'ordre 
international. L'Acte final et la Charte de Paris, déclarations exclusivement poli­
tiques et juridiquement non contraignantes, méritent d'être complétés par des 
traités ou conventions sanctionnant par le droit les développements récents. 

La CSCE se trouve peut-être à la veille d'une nouvelle phase de son existence, 
celle d'un système régional de sécurité collective articulé avec les Nations Unies 
dans l'esprit du chapitre VIII de la Charte. Elle refléterait ce mouvement de 
l'histoire dont l'ancien ministre des Affaires étrangères Pierre Harmel, dans un 
récent discours à la Commission trilatérale, disait qu'il mène "de l'indépendance à 
l'interdépendance". Elle contribuerait dans ce cas à transformer le processus de 
désintégration qui affecte une partie du continent européen en un processus 
d'intégration de l'ensemble de l'Europe. 
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1. La Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe 

avant1989 

Les origines 

Le concept de Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe-CSCE 
prend sa source dans la proposition soviétique du 10 février 1954 visant à la créa­
tion d'un système européen de sécurité collective 1 • Répondant à la préoccupation 
de Moscou d'éviter l'entrée de la République fédérale d'Allemagne dans 
l'OTAN, ce projet de Traité de sécurite collective en Europe consistait en un 
pacte de non-agression de 50 ans ouvert à tous les Etats européens, y compris les 
deux Etats allemands, et en un système de sécurité régionale reposant sur un pro­
cessus de consultations politico-militaires périodiques. Il s'agissait de la part de 
Moscou d'un début de changement dans son approche des relations intra-euro­
péennes moins d'un an après la mort de Staline, d'une ébauche de la "coexistence 
pacifique" qu'a lancée Khrouchtchev quelques années plus tard et qui a mis fin à 
la guerre froide. L'URSS ne renonçait pas pour autant à son objectif officiel de 
création d'un Etat allemand unifié, pacifique et démilitarisé, sorte de vaste 
Finlande sur la marche occidentale du camp socialiste. 

1 Sur l'histoire de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe avant 1989, voir 
Victor-Yves Ghebali, La diplomatie de la détente: la conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, 1973-1989, Bruylant, Bruxelles, 1989; Michael R. Lucas, The Conference on Security and 
Cooperation in Europe and the Post-Cold War Er a, Hamburger Beitrage zur Friedensforschung und 
Sicher-heitspolitik n°48, IFSH, Hambourg, septembre 1990; John Maresca, Ta Helsinki. The 
Conference on Security and Cooperation in Europe. 1973-1985, Duke University Press, 1985. Ces 
deux ouvrages fournissent une imponante bibliographie sur le sujet. 
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6 CRISP/CH 1348-1349 

Les Occidentaux ne pouvaient accepter ce plan, qui mènerait selon eux à la 
neutralisation de l'Allemagne, au renforcement de l'emprise soviétique sur 
l'Europe centrale et orientale et au découplage entre l'Europe occidentale et les 
Etats-Unis, le nouveau système de sécurite risquant de miner la solidarité atlan­
tique. Le ministre soviétique des Affaires étrangères Molotov ne prévoyait en ef­
fet qu'une place d'observateur pour les Etats-Unis et aucune pour le Canada dans 
son schéma. Pour l'Alliance atlantique, créée cinq ans auparavant, un système de 
sécurité n'était concevable qu'avec la participation pleine et entière des Nord­
Américains et après un règlement de la question allemande sur la base d'élections 
libres sous contrôle international. La République fédérale d'Allemagne fut dès 
lors intégrée dans l'OTAN, ce qui entra~na en réplique la création du Pacte de 
Varsovie en 1955. Les réitérations des propositions soviétiques restèrent lettre 
morte durant les années suivantes. 

Mais la fin des années 1960 devait- malgré l'intervention des troupes du Pacte 
de Varsovie à Prague en août 1968- se traduire par un réchauffement progressif 
des relations Est-Ouest qui mena au règlement provisoire de la question alle­
mande 2• Ce processus se caractérisa par cinq dynamiques concommitantes carac­
téristiques de la période de détente qui s'ouvrait: 

- la relance en 1966 par le 23ème Congrès du Parti communiste de l'URSS et 
par le Comité consultatif du Pacte de Varsovie de la proposition d'une confé­
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, suivie d'une réponse de 
l'OTAN connue sous le nom de "signal de Reykjavik" le 27 juin 1968 et d'une 
liste de quatre préalables posés en décembre 1969 par le Conseil atlantique 
pour l'acceptation d'une telle conférence : la participation de plein droit des 
Etats-Unis et du Canada; la réalisation de progrès substantiels sur la question 
allemande et en particulier sur Berlin; une négociation sur la réduction des 
forces armées conventionnelles; la prise en compte des questions de libre circu­
lation des personnes, de l'information et des idées 3 ; 

- l'adoption en décembre 1967 par le Conseil de l'Atlantique Nord du rapport 
Harmel favorable à une politique de sécurité atlantique fondée sur le binôme 
défense-détente et affirmant que "le but politique ultime de l'Alliance est de par­
venir à un ordre pacifique juste et durable en Europe, accompagné des garanties de 
sécurité appropriées" 4 ; le ministre belge des Affaires étrangères Pierre Harmel, 

2 Rappelons que les deux Etats allemands n'étaient à l'époque reconnus que par leurs alliés et .ne 
pouvaient entrer aux Nations Unies en raison des vetos respectifs des Occidentaux et des Sovié­
tiques au Conseil de sécurité. L'Allemagne divisée connaissait le stationnement de troupes étran­
gères le plus imponant de la planète. Aucun traité de paix n'avait été signé avec l'Allemagne depuis 
1945 en raison de sa division de 1949 et les frontières entre République fédérale d'Allemagne et 
République démocratique allemande, et entre l'Allemagne et la Pologne Qigne Oder-Neisse) ne fai­
saient toujours pas l'objet de traités. 
3 Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale, Le projet de conférence sur la sécurité européenne, 
1954-1971. Dossier préparé par M. E. Nessler, Rapponeur, Union de l'Europe occidentale, Com­
mission des affaires générales de l'Assemblée, 1971, pp.S-9. 
4 Les futures tâches de l'Alliance. Rapport du Conseil. Annexe au communiqué final de la session minis­
térielle, OTAN, Bruxelles, 14 décembre 1967, paragraphe 9. 
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La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 7 

auteur de ce rapport, procéda également à de nombreux contacts avec ses col­
lègues des pays du Pac:te de Varsovie (connus sous le nom d'exercice Harmel) 
afin de faire progresser les négociations Est-Ouest; c'est la Belgique et la Rou­
manie qui proposèrent notamment d'ouvrir simultanément et en parallèle les 
négociations sur la CSCE demandées par le camp socialiste et celles sur le dés­
armement conventionnel exigées par les Occidentaux; 

- l'Ostpolitik du chancelier ouest-allemand Willy Brandt, menant à la conclu­
sion de traités avec l'URSS, la Pologne et la RDA, à la signature d'un accord 
quadripartite 5 sur le statut de Berlin et à l'entrée des deux Etats allemands aux 
Nations Unies (1970-72) 6 ; · 

-. la consécration du bipolarisme dans la politique de maîtrise des armements, en 
particulier par la signature en 1968 du Traité de non-prolifération nucléaire 
(TNP) proposé par les Etats-Unis et l'URSS et rallié par quelque cent cin-
quante pays; . 
le Sommet Nixon-Brejnev de mai 1972 qui permit la signature des traités sur la 
limitation des armes stratégiques (SALT) et des systèmes anti-missiles balis­
tiques (ABM), sanctionnant la parité stratégique américano-soviétique ainsi que 
la pré,Paration d'un accord sur l'ouverture de la.Conférence sur la ~écurité et la 
cooperation en Europe; à cette occasion, les Soviétiques renonçaient à leur re­
vendication d'un retrait des troupes américaines d'Europe et acceptaient le 
principe de négociations séparées sur le désarmement conventionnel Qes pour­
parlers" sur la réduction mutuelle et équilibrée des forces ou Négociations sur la 
réduction mutuelle et é9uilibrée des forces conventionnelles en Europe cen­
trale qui durèrent, sans resultat tangible, de 1973 à 1989). 

L'Acte final d'Helsinki (ter août 1975) 

La quadruple dynamique de la détente ouvrit ainsi la voie à la convocation, le 
22 novembre 1972, de pourparlers préparatoires à la CSCE qui se tinrent à Di­
poli près d'Helsinki jusqu'au 8 juin 1973. Les quelque 200 délégués y approuvè­
rent les Recommandations finales des Consultations de Helsinki qui déterminent 
les règles, l'agenda et les trois étapes de la conférence : une rencontre à Helsinki 
des ministres des Affaires étrangères (3-7 juillet 1973) suivie de vingt-deux mois 
de négociations diplomatiques à Genève (18 septembre 1973-21 juillet 1975) et 
d'un Sommet de clôture réunissant à Helsinki les chefs d'Etat et de gouverne­
ment des trente-cinq Etats participants, c'est-à-dire tous les Etats européens, sauf 

5 C'est-à-dire entre les quatre puissances occupantes : Etats-Unis, Françe, Royaume-Uni et Union 
soviétique. 
6 Sur la question allemande, lire Renata Fritsch-Bournazel, L'Allemagne : un enjeu pour l'Europe, 
Complexe, Bmxelles, 1987. 
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8 CRISP/CH 1348-1349 

l'Albanie 7 , plus les Etats-Unis et le Canada (30 juillet-1er août 1975). C'est à 
cette occasion que ceux-ci adoptèrent l'Acte final d'Helsinki, fondement de 
l'ensemble du processus ultérieur de la CSCE, baptisé fréquemment processus 
d'Helsinki. 

L'Acte final constitue un document hybride, reflet des préoccupations et com­
promis qui présidèrent à sa signature. Déclaration purement politique ne présen­
tant pas le caractère contraignant qu'aurait un traité, il satisfaisait certes l'objectif 
sovietique de reconnaissance des frontières issues de 1945 et de la pluralité des ré­
gimes sociaux et politiques existant en Europe, mais au prix de concessions telles 
que l'on peut considérer qu'il s'inscrivait dans une approche occidentale des rela­
tions internationales 8• Sans mettre en place la moindre structure institutionnelle, 
il créait toutefois un processus continu fondé sur le principe de la convocation à 
intervalles pluriannuels de Réunions sur les Suites (Follow-Up Meetings) char~ées 
d'évaluer et de poursuivre la dynamique ainsi créée. Parfois paralysé par la regle 
du consensus, ce processus se révéla pourtant un lieu de contact entre l'Est et 
l'Ouest, en particulier après le départ de Moscou de toutes les tables de négocia­
tions de désarmement fin 1983 suite au déploiement des premiers missiles Per­
shing-2 en République fédérale d'Allemagne. 

Les trente-cinq acteurs de cette conférence, se regroupèrent en trois groupes 
(OTAN +CEE, Pacte de Varsovie, neutres et non-alignés) à la fois homogènes et 
traversés de particularismes. Ainsi, au sein du groupe occidental, les Européens 
attachèrent dès le début davantage d'attention que les Américains à la CSCE, les 
neuf pays membres de la Communauté (ensuite les dix puis les douze) testant 
dans ce cadre leur capacité de coordination au sein de la coopération politique eu­
ropéenne. Les Européens y voyaient en effet un véritable enjeu pour le dialogue 
et la sécurité du continent, ainsi qu'une occasion de plaider pour les droits de 
l'homme et obtenir des concessions soviétiques sur ce point9 , alors que Washing­
ton privilégiait les discussions bilatérales avec Moscou et n'accordait à cette 
conference q_u'un rôle très modeste, par exemple de monnaie d'échange dans une 
négociation a l'échelle globale. Parmi les pays du Pacte de Varsovie, la Roumanie 
se signala à de nombreuses reprises par son indépendance à l'égard de ses alliés. 
L'on ne doit pas sous-estimer en outre l'intérêt que les satellites de Moscou pou­
vaient trouver dans un rapprochement avec le reste de l'Europe, rompant 
l'isolement et l'alignement dans lequel ils étaient plongés depuis les débuts de la 
guerre froide en 1947-1948. On peut considérer de ce point de vue que la CSCE 
aura- modestement- aidé les Européens tant de l'Est que de l'Ouest à s'affirmer 

7 L'Albanie considéra dès l'origine la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
comme une "machination" américano-soviétique visant à dominer l'Europe. 
8 L'Acte final ne se prononce notamment pas en faveur de l'intangibilité des frontières, contraire­
ment aux intentions soviétiques. Comme on l'examine avac davantage de précisions ci-dessous, le 
processus d'unification allemande put ainsi se dérouler en 1990 en parfaite conformité avec les 
frincipes de l'Acte final. 

La proposition de troisième corbeille sur les droits de l'homme fut l'oeuvre des Européens de 
l'Ouest, non des Américains üohn Maresca, op. cit., pp.12, 44-45). 
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La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 9 

davantage face à des superpuissances plus soucieuses d'inscrire le Vieux Continent 
dans leur bras de fer mondial. Quant au groupe des neutres et non-alignés il 
conféra à ses membres - par leur r&le de médiateur entre les deux blocs - une im­
portance diplomatique rarement atteinte par des Etats de cette taille 10 leur 
offrant par la même occasion une caisse de résonance pour l'expression de leurs 
priorités spécifiques telles que les questions méditerranéennes pour Malte, le 
règlement pacifique des différends pour la Suisse ou le droit des minorités 
nationales pour la Yougoslavie. 

L'Acte final appara~t à la fois comme un code de conduite, une déclaration 
d'intention et un instrument de dialogue. Il se compose de trois grandes parties, 
baptisées corbeilles 11 • Sa structure se révèle toutefois quelque peu cahotique en 
raison des nombreux compromis qui présidèrent à la rédaction du document. 

La première corbeille porte sur les questions de sécurité. Elle est elle-même di­
visée en deux parties : d'une part la Declaration sur les principes régissant les re­
lations mutuelles des Etats participants (couramment appelée le Décalogue 
d'Helsinki); d'autre part le document sur les mesures de confiance et le désarme­
ment. 

Le Décalogue énonce les dix principes considérés comme le code de conduite 
des Etats participants dans leurs relations mutuelles 12 • L'URSS le concevait ini­
tialement comme un document proche d'un traité sanctionnant la vision sovié­
tique de la détente, les acquis territoriaux et les frontières issues de la seconde 
guerre mondiale et créant une forme de "droit régional" différent du droit inter­
national, notamment en conférant une primauté à certains principes tels que 
l'inviolabilité des frontières, l'intégrité territoriale, l'égalité souveraine ou la non­
intervention dans les affaires intérieures. Mais cette approche fut battue en brèche 
par les Occidentaux, soucieux d'affirmer l'universalité du droit international, de 
ne pas cautionner la doctrine Brejnev de souveraineté limitée, d'obtenir 
l'interdépendance et l'égalité des dix principes ainsi que l'insertion de la dimen­
sion humaine des relations internationales dans le document. Quant au groupe 
des neutres et non-alignés, il veilla à la fois à l'intégration des préoccupations spé­
cifiques de ses Etats membres et à la promotion de toutes les dispositions renfor­
çant la démocratisation des relations internationales, l'endiguement de la doctrine 
Brejnev et le non-emploi de la force, points sur lesquels il était rejoint par la 
Roumanie 13 • 

Pour l'essentiel, les exigences soviétiques durent être abandonnées : le Déca­
logue n'a pas la valeur d'un traité et fait partie intégrante de l'Acte final sans 

10 Dont le Saint-Siège et trois petits Etats (Liechtenstein, Monaco et Saint-Marin). 
11 Le texte intégral est publié au Moniteur belge du 21 janvier 1976. 
12 Ces dix principes tels qu'ils sont formulés dans l'acte final sont repris en annexe 1. 
13 Seule la Roumanie n'avait pas participé à l'intervention des Etats du Pacte de Varsovie à Prague 
en 1968. 
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10 CRISP/CH 1348-1349 

primauté; les dix principes énoncés ont une force identique et sont interdépen­
dants; ils se rattachent explicitement au droit international universel 14 et 
répondent aux préoccupations occidentales et des neutres et non alignés. Aussi les 
attitudes de dénigrement de l'Acte final adoptées par certains dans les pays oc­
cidentaux en 1975 semblent-elles peu compréhensibles à l'examen du document 
et du processus négociatoire qui y a abouti 15 • 

En matière de sécurité, le Document sur les mesures de confiance-MDC et cer­
tains aspects de la sécurité et du désarmement met en oeuvre une série de mesures 
dites de confiance destinées à renforcer la transparence et la confiance au niveau 
militaire. Bien que modestes et peu contraignantes -puisque fondées sur une base 
volontaire - , celles-ci concrétisaient une volonte de réduire les risques de 
mauvaise interprétation des activités militaires et les velléités d'attaques par 
surprise. La limitation géographique de la zone concernée par ces mesures - celle­
ci ne comprenait en effet pas tout le territoire européen de l'URSS mais seule­
ment une zone large de 250 kilomètres 16 - leur donnait une signification et une 
utilité essentiellement au niveau du centre de l'Europe, principal champ de ba­
taille potentiel entre les deux blocs. Les mesures dites de confiance prévues à 
Helsinki se composaient essentiellement de cinq dispositions : 

- la notification préalable des manoeuvres d'envergure comprenant plus de 
25.000 hommes dans la zone d'application; 

- la notification préalable éventuelle de manoeuvres militaires de moindre en­
vergure; 

- l'échange d'observateurs au gré des Etats, sur base bilatérale et dans un esprit 
de réciprocité; 

- la notification préalable de mouvements militaires d'envergure à la discrétion 
des Etats; 

- l'encouragement des échanges de personnel militaire, y compris les visites de 
délégations militaires. 

La deuxième corbeille de l'Acte final porte sur la coopération dans les do­
maines de l'économie, de la science, de la technique et de l'environnement. Sou­
haité essentiellement par les petits pays du Pacte de Varsovie, ce chapitre est le 
plus long et le plus détaillé de l'Acte final, mais n'a guère trouvé de prolonge­
ments concrets en raison de son caractère essentiellement déclaratoire, de la prio­
rité accordée par les participants aux deux autres corbeilles et des limites inhé­
rentes à la coopération entre des systèmes économiques différents. Son applica-

14 Ils s'inspirent d'ailleurs très largement de la Déclaration relative aux principes de droit internatio­
nal touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Na­
tions Unies annexée à la résolution 2.625 (XXV) adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 24 octobre 1970. 
15 Eugène Ionesco n'hésita pas, par exemple, à parler "de nouveau Munich à la puissance cent", 
Raymond Aron de "comédie" et le diplomate américain George W. Bali de "capitulation". Pour 
une analyse détaillée du processus de négociation, voir Victor-Yves Ghebali, op. cit., pp.ll-126. 
16 La même disposition valait pour la Turquie; le territoire des Etats-Unis et du Canada se trouvait 
quant à lui hors de la zone d'application. 
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La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 11 

tion fut confiée à une institution pré-existante dont l'action depuis 1947 avait 
permis de maintenir de nombreux ponts entre Est et Ouest : la Commission éco­
nomique pour l'Europe des Nations Unies (CEE-ONU). 

Entre la deuxième et la troisième corbeilles est insérée une courte déclaration 
sur les Questions relatives à la sécurité et à la coopération en Méditerranée, à 
l'initiative de Malte et prévoyant l'intensification des contacts avec les Etats 
méditerranéens non participants, c'est-à-dire les sept pays arabes riverains de la 
Méditerranée et Israël. 

Enfin, la troisième corbeille s'attache à la coopération dans les domaines hu­
manitaires et autres, c'est-à-dire les contacts entre les personnes, la liberté de 
l'information, la coopération et les échanges dans le domaine de la culture et de 
l'éducation. Prolongement du principe VII du Décalogue, cette corbeille souhai­
tée par les Occidentaux transforma la nature de la CSCE par rapport au projet 
soviétique initial : "A la vision statique d'une conférence visant la reconnaissance des 
réalités territoriales en Europe, elle substitua celle d'un processus dynamique axé sur 
1 'amélioration des relations interétatiques ainsi que sur celle des relations des Etats 
avec leurs propres ressortissants" 17 • En effet, bien que ne faisant pas explicitement 
référence à la libre circulation des personnes, l'Acte final ouvre la voie à la mise 
en application de ce principe en décrivant concrètement les mesures que les Etats 
signataires se sont déclarés prêts à prendre. Ces mesures concernent les contacts 
entre membres d'une même famille, la réunion des familles, les mariages entre ci­
toyens d'Etats différents, les déplacements pour raisons personnelles ou profes­
sionnelles, le tourisme, les rencontres entre jeunes, les sports et les contacts entre 
institutions et organisations non gouvernementales. 

Loin d'être purement déclaratoires, les engagements dans ces domaines se 
concrétisèrent par l'assouplissement de la procédure d'émigration en URSS dès 
1976, le règlement de nombreux cas individuels et un important mouvement de 
regroupements familiaux, notamment en Allemagne. La flexibilité dont firent 
preuve les régimes communistes européens dans ces domaines répondait proba­
blement à l'action conjuguée de problèmes internes croissants, de pressions inter­
nationales et d'un souci de détente avec l'Occident nécessaire pour des raisons 
économiques et stratégiques. Si l'on pouvait regretter que de nombreux drames 
humains restaient non résolus, la CSCE améliora néanmoins le sort de centaines 
de milliers de citoyens d'Europe de l'Est. Elle représenta aussi pour les dissidents 
de ces pays une bannière de la cause des droits de l'homme, symbolisant 
l'universalisme démocratique pour lequel ils luttaient. Si certains d'entre eux tels 
qu'Alexandre Soljenitsyne et Vladimir Boukovsky dénoncèrent l'Acte final, de 
nombreux autres l'utilisèrent comme instrument de dénonciation de la répres­
sion dans leur pays, ce fut le cas en particulier d' Andréi Sakkarov, des militants 
des Groupes de surveillance d'Helsinki en URSS (dont le premier fondé par 

17 Victor-Yves Ghebali, op. cit., p.265. 
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12 CRISP/CH 1348-1349 

Youri Orlov), de la Charte 77 en Tchécoslovaquie et ceux du KOR et de 
Solidarnosc en Pologne 18 • Comme l'écrit Henryk Kurta, avec l'Acte final 
d'Helsinki, "la diplomatie n'est plus au service des relations entre Etats ou gouver­
nements, uniquement et seulement - elle se met au service des relations entre nations 
et peuples" 19 • 

Les Réunions sur les Suites de Belgrade (1977-1978), 
Madrid {1980-1983) et Vienne {1986-1989) 

L'Acte final aurait pu ne représenter qu'un moment sans lendemains de la di­
plomatie européenne. Il signifia au contraire le début d'un processus de dialogue 
politique original et quasiment continu, bien que souvent sans résultats concrets 
et menacé à plusieurs reprises. Tantôt fil ténu entre l'Est et l'Ouest, tantôt cadre 
pour de nouvelles avancées en matière de sécurité et de coopération, la CSCE 
survécut à toutes les vicissitudes des tensions de la "seconde guerre froide" que 
connut l'Europe et le monde de la fin des années 1970 à la perestroïka et à la 
glasnost de Mikhàil Gorbatchev. Dynamique politique exclusivement fondée sur 
la bonne volonté et le consensus de ses membres, sans assise juridique ni la 
moindre bureaucratie, la CSCE se révéla à la fois solide et flexible, rebondissant 
de Réunions sur les Suites en conférences spécialisées 20 sans jamais épuiser son 
potentiel négociatoire : "Ce qui est important dans le processus de la CSCE, c'est le 
fait que les Etats participants aient donné la priorité à leurs intérêts communs par 
rapport aux différences qui les séparaient. Les dispositions de la CSCE n'éliminent pas 
les sources de divergences et de controverses, mais y substituent des instruments de ré­
solution des conflits par des moyens pacifiques, des négociations, la consultation poli­
tique et la coopération" 21 • Sans doute cette édification via la CSCE d'un régime 
international 22 reflétait-elle dès l'origine une tendance à l'unification du Vieux 
Continent qui allait se manifester explicitement après la chute du Mur de Berlin 

18 Voir le plaidoyer de Jiri Dienstbier "Sans Acte final, pas de Solidarnosc", journal de Genè-ue, 17 
août 1985. 
19 Henryk Ku na, "15 ans après Helsinki. Une nouvelle définiùon de l'Europe", L'Echo de la 
&urse, 5 septembre 1990. 
20 La liste de toutes les réunions tenues dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopéra­
tion en Europe depuis 1973 est reprise en annexe 2. 
21 Adam Daniel Rotfeld, Developing a Confuience-Building System in East- West Relations :Europe 
and the CSCE, Allen Lynch (éd.), Building Security in Europe, lnstitute for East-West Security 
Studies, New York, 1986, p.77. 
22 Sur le concept de régime international appliqué à la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe, lire Volker Rittberger, Manfred Efinger et Manin Mendier, "Toward an East-West Se­
curity Regime : The Case of Confidence - and Security-Building Measures", journal of Peace Re­
search, vol. 27, n°1, Oslo, 1990, pp.55-74; Norben Ropers et Peter Schlotter, "Regime Analysis 
and the CSCE Process", Prif Report n°13, Prof, Francfort, août 1990. Michael Lucas qualifie 
même la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe de "régime générateur de régimes" 
(op. cit., p.33, note 18). 

C
R

IS
P 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

3/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
23

2)



La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 13 

et émergea au niveau des opinions publiques avec le mouvement de paix non-ali­
gné des années 1980. 

On n'en était pas encore là lorsque l'Acte final prévit dans ses dispositions fi­
nales la tenue d'une première Réunion sur les Suites de la CSCE à Belgrade, à 
préparer par une rencontre fixée à Belgrade également le 15 juin 1977. Améri­
cains et Soviétiques s'y rendirent dans un état d'esprit très peu favorable à de 
nouveaux progrès. Les premiers voyaient d'un mauvais oeil l'extension de la 
sphère d'influence soviétique en Afrique (Angola, Mozambique, Ethiopie) vio­
lant à leurs yeux le principe de l'indivisibilité de la détente, et venaient à Belgrade 
dans l'intention de faire de la CSCE une tribune de dénonciation des violations 
des droits de l'homme dans l'esprit de la nouvelle "doctrine Carter". Quant aux 
seconds, inquiets de cette intervention dans leurs "affaires intérieures", ils se ren­
daient compte des conséquences de la troisième corbeille aux niveaux interne et 
international; estimant avoir obtenu ce qu'ils désiraient à Helsinki, ils ne vou­
laient plus à Belgrade se placer en position de demandeurs mais restaient sur la 
défensive. 

Selon certains observateurs, la réunion de Belgrade se situait en outre trop peu 
de temps après la signature de l'Acte final pour permettre de nouveaux progrès. Il 
fallut l'opiniâtreté des neutres et non-alignés pour empêcher que la conférence ne 
soit un échec total. Les seuls résultats de la Réunion sur les Suites de Belgrade (4 
octobre 1977-8 mars 1978) furent de permettre un débat approfondi- le premier 
du genre- sur la mise en oeuvre des recommandations de 1975, comme le souhai­
taient les Occidentaux, et de maintenir la poursuite du processus par la convoca­
tion de quelques réunions d'experts sur des thèmes mineurs et d'une seconde Ré­
union sur les Suites à Madrid en 1980. Il s'agissait certes d'un maigre acquis, mais 
il assurait la survie du processus. "Devant les aléas de La détente, La CSCE pliait(. .. ) 
mais ne rompait pas. Les observateurs politiques d'alors manquaient de recul pour 
réaliser qu'au stade premier de son évolution, 1 'essentiel pour La CSCE était simple­
ment de durer" 23• 

La Réunion sur les Suites de Madrid (11 novembre 1980-9 septembre 1983) se 
déroula dans un contexte encore pire que celle de Belgrade, puisque marqué par 
la polémique sur les euromissiles, l'invasion de l'Afghanistan, la crise polonaise et 
l'affaire du Boeing sud-coréen abattu par la chasse soviétique. Extrêmement 
longue en raison de l'intransigeance soviéti9ue sur la question des droits de 
l'homme, de l'ajournement de huit mois consecutif à la proclamation de l'état de 
siège en Pologne et de l'opposition maltaise à la signature du document final de 
juillet à septembre 1983, la négociation faillit échouer à plusieurs reprises et 
n'aboutit qu'après l'intervention personnelle du Premier ministre espagnol 
Felipe Gonzalez. Mais, malgré ces conditions difficiles, elle permit une évaluation 
de la mise en oeuvre des dispositions de l'Acte final depuis Belgrade et aboutit à 

23 Victor-Yves Ghebali, op. cil., p.25. 
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14 CRISP/CH 1348-1349 

un document significatif renforçant le processus par le développement du thème 
du désarmement dans le programme de travail de la conférence, conformément à 
d'anciennes revendications de l'URSS appuyée par la France pour des raisons qui 
lui étaient propres 24 , par le renforcement des engagements relatifs aux droits de 
l'homme et par la programmation d'une série importante de réunions multilaté­
rales conférant au processus un caractère semi-permanent. Alors que Moscou sus­
pendit de novembre 1983 à mars 1985 les pourparlers américano-soviétiques sur 
les armements nucléaires suite au déploiement des premiers missiles Pershing-2 
en République fédérale d'Allemagne, et tandis que les Négociations sur la réduc­
tion mutuelle et équilibrée des forces conventionnelles en Europe centrale se 
trouvaient au point mort à Vienne, toutes les rencontres figurant au programme 
de la CSCE se déroulèrent comme prévu de 1984 à 1986, en particulier la Confé­
rence de Stockholm sur les mesures de confiance et de sécurité et sur le désarme­
ment en Europe-CDE. 

La CSCE fut donc, par la force des choses, le premier forum qui enregistra 
l'impact positif de l'arrivée de Mikhaïl Gorbatchev au pouvoir et du retour de la 
détente. Le 22 septembre 1986, la Conférence sur les mesures de confiance et de 
sécurité et sur le désarmement en Europe s'acheva à Stockholm par un accord 25 , 

le premier en matière de sécurité depuis le traité SALT-2 de 1979, et la troisième 
Réunion sur les Suites convoquée à Vienne pour le 4 octobre 1986 arriva à point 
nommé pour relancer le rapprochement Est-Ouest. 

La durée de cette nouvelle conférence (du 4 novembre 1986 au 19 janvier 1989) 
n'était pas due, comme la précédente, aux difficultés politiques du moment, mais 
bien davantage à 1' intérêt des Etats participants pour une utilisation maximale des 
possibilités de la CSCE aux fins du rapprochement Est-Ouest. Aussi le document 
de clôture de la réunion de Vienne 26 contient-il un nombre impressionnant de 
nouvelles dispositions en faveur des droits de l'homme, le mandat de deux nou­
velles négociations sur le désarmement conventionnel et les mesures de confiance 
et de sécurité et convoque-t-il plusieurs importantes conférences et réunions, y 
compris dans des domaines jusqu'alors peu abordés tels que la coopération éco­
nomique et la protection de 1' environnement. La CSCE atteignait ainsi au début 
de 1989 sa maturité en temps que forum du dialogue paneuropéen. Un rapide 
examen de son bilan à cette date en donne la mesure. 

24 Leurs motivations étaient toutefois très différentes. Pour Paris, il s'agissait de permettre aux Eu­
ropéens de sonir de l'approche bloc-à-bloc du désarmement et de l'emprise des superpuissances, 
qui se poursuivaient par exemple aux négociations sur la réduction mutuelle et équilibrée des 
forces conventionnelles (MBFR) auxquelles la France refusait de participer. Pour Moscou en re­
vanche, l'essentiel était de marginaliser la position américaine sur le continent et de desserrer l'étau 
de la concentration militaire de l'OTAN sur son flanc occidental. 
25 Voir Arié Zaks, "La conférence sur le désarmement en Europe", dossier Notes et documents 
n°10l, GRIP, Bruxelles, septembre 1986. 
26 Publié au Moniteur belge du 17 novembre 1989. 
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La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 15 

L'état des corbeilles de la CSCE en 1989 

Nous ne nous étendrons pas ici sur les quelques acquis de la deuxième cor­
beille - en particulier l'importance accordée aux questions écologiques et la 
convocation de deux conférences sur la protection de l'environnement et la co­
opération économique 27 - ou de questions connexes telles que le règlement paci­
fique des différends ou la coopération en Méditerranée. Il est en effet indéniable 
que les Etats participants privilégièrent les première et troisième corbeilles. 

En matière de sécurité, la période 1986-1989 apparaît comme celle d'un ren­
forcement de la CSCE. D'une part, celle-ci réussit à présider au premier accord 
militaire Est-Ouest des années 1980, avec le succès de la Conférence de 
Stockholm sur les mesures de confiance et de sécurité et sur le désarmement en 
Europe le 22 septembre 1986, qui met en chantier un dispositif de Mesures de 
confiance et de sécurité-MDCS significatif, contraignant et vérifiable bien plus 
étendu que les Mesures de confiance prévues par l'Acte final. D'autre part, la 
Réunion de Vienne sur les Suites permet l'élaboration d'un mandat pour deux 
nouvelles négociations, lancées le 6 mars 1989 : l'une sur l'approfondissement des 
Mesures de confiance et de sécurité, avec le même mandat que la Conférence sur 
les mesures de confiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe et les 
mêmes trente-cinq participants; l'autre sur les forces armées conventionnelles 
(Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe-FCE) réunissant les 
vingt-trois membres de l'Alliance atlantique et du Pacte de Varsovie mais dans le 
cadre de la CSCE, avec une information des neutres et non-alignés et une zone 
d'application étendue de l'Atlantique à l'Oural (ATTU). Ces deux forum de 
négociation représentèrent à la fois un bond qualitatif essentiel pour la sécurité et 
la transparence militaire sur le continent et une étape dans la réconciliation Est­
Ouest et le dépassement de la logique des blocs. 

Les Mesures de confiance et de sécurité adoptées à Stockholm 28 rendent en 
effet quasiment impossible toute attaque par surprise ou mauvaise interprétation 
des manoeuvres. Elles sont militairement significatives dans la mesure où leur 
zone d'application est étendue jusqu'à l'Oural, où les Etats sont tenus de 
s'échanger leurs calendriers d'activités militaires chaque année, où les ma­
noeuvres militaires terrestres supérieures à 13.000 hommes ou 300 chars doivent 
~tre notifiées quarante-deux jours à l'avance, celles de 17.000 hommes soumises à 
observation, celles de plus de 40.000 hommes notifiées un an à l'avance et celles 
de plus de 75.000 hommes avec deux ans de préavis. Contrairement à celui 
d'Helsinki, l'accord est contraignant : les notifications et échanges d'observateurs 

27 On se reportera à ce sujet aux ouvrages cités en note 1 et à jean-Daniel Clavel, "Les résultats de 
la Réunion de Vienne sur les suites de la CSCE: le volet économique", Cahier de rechf'·che, n°22, 
GIPRI, Genève, avril1989. 
28 Arié Zaks, op. cil.; Victor-Yves Ghebali, "Le succès de la première phase de la conférence de 
Stockholm sur le désarmement en Europe", Défense nationale, Paris, janvier 1987, pp. 55-72. 
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16 CRISP/CH 1348-1349 

deviennent obligatoires. Le principe de la vérification y est enfin reconnu : 
chaque Etat est obligé d'accepter sur son territoire au moins trois inspections 
menées par un autre Etat (à l'exclusion de ses alliés) et le préavis pour la demande 
d'inspection est exceptionnellement court 29 , d'où l'appellation d'inspection par 
surprise ou par défi. Jusqu'à 1986, Moscou s'était toujours refusée à un tel prin­
cipe. TI fallut d'ailleurs que le chef d'état-major, le maréchal Akhromeyer, se 
rende en personne à la conférence de Stockholm pour que l'appareil militaire so­
viétique modifie sa position sur ce point. 

Quant à l'ouverture le 6 mars 1989 des pourparlers sur les forces armées 
conventionnelles en Europe 30 , elle résulte également d'une modification sensible 
de l'approche soviétique à partir de 1986. Un chassé-croisé de propositions de 
Mikhaïl Gorbatchev et du Pacte de Varsovie d'une part, de l'OTAN de l'autre 
permit que se dégage le principe de pourparlers visant à tenir une double négocia­
tion sur les mesures de confiance et de sécurité et le désarmement conventionnel 
dans le cadre de la CSCE. La préparation du mandat des négociations sur les 
forces armées conventionnelles en Europe en marge de la Réunion de Vienne sur 
les Suites de la CSCE du 17 février 1987 au 10 janvier 1989 traduisit encore plus 
concrètement le changement impulsé par la glasnost. Moscou acceptait à la fois 
des mesures de vérification et le principe d'une réduction asymétrique des forces, 
reconnaissant que les forces du Pacte de Varsovie étaient quantitativement supé­
rieures dans la plupart des types d'équipement. La publication par le Pacte de 
Varsovie de données chiffrées précises sur ses forces armées le 30 janvier 1989 
compléta cette volonté de transparence. 

Pour la CSCE en tant que processus politique, l'ouverture des pourparlers du 
Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe constituait en outre une 
forme de revanche par rapport à 1973. A l'époque, le désarmement n'avait pu 
être inscrit à l'ordre du jour des discussions d'Helsinki en particulier en raison 
des réticences de Washington, attachée à une approche de bloc-à-bloc. C'est pour­
quoi les pourparlers sur la réduction mutuelle et équilibrée des forces conven­
tionnelles, consacrés exclusivement à la réduction des troupes en Europe centrale, 
se déroulaient en dehors du cadre CSCE, leur convocation concommitante 
suggérée par Pierre Harmel ayant permis de contourner tout débat de préé­
minence entre les deux conférences. Rapide-ment toutefois, les pourparlers sur la 
réduction mutuelle et équilibrée des forces conventionnelles en Europe centrale 
s'étaient enlisés en raison du peu d'intérêt soviétique pour la question, de 
l'absence de la France opposée à l'approche bloc-à-bloc et de la difficulté de 

29 L'Etat inspecteur doit obtenir une réponse à sa demande endéans les 24 heures et être accueilli 
sur place 36 heures après la demande. Il dispose de 48 heures pour mener l'inspection. 
30 André Dumoulin et Eric Remacle, "Les négociations de Vienne sur les Forces conventionnelles 
en Europe (CFE)", Sécurité et Stratégie n°35, Centre d'Etudes de Défense, Bruxelles, novembre 
1990. 
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La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 17 

s'entendre sur des données communes 31 • Aussi s'achevèrent-ils le 2 février 1989 
sans résultat tangible après plus de quinze ans, laissant les négociations sur les 
forces armées conventionnelles en Europe prendre la relève - dans le cadre de la 
CSCE à la satisfaction tant de Paris que de Moscou. 

La Réunion de Vienne sur les Suites s'est également traduite par une percée 
très significative dans le domaine de la troisième corbeille 32 , notamment par des 
dispositions très positives (et contraignantes) relatives aux contacts emre les per­
sonnes, aux minorités nationales, à la liberté de l'information 33 , aux conditions 
de travail des journalistes à l'étranger, à la convocation d'un Forum de 
l'information à Londres au premier semestre de 1989, à la dimension individuelle 
des contacts culturels et à la tenue d'un colloque sur le patrimoine culturel à 
Cracovie au premier semestre de 1991. Mais la disposition la plus novatrice du 
document de Vienne consiste dans la création d'un mécanisme continu de 
supervision de la dimension humaine de la CSCE. Sorte de correspondant en 
matière de droits de l'homme du système des mesures de confiance et de sécurité, 
ce mécanisme s'appuie sur quatre phases: 

- l'échange d'informations et la réponse à toute demande d'informations faite 
par un autre Etat; 

- la tenue de réunions bilatérales ad hoc avec d'autres Etats participants pour 
l'examen de toute question humanitaire soulevée, y compris des cas indivi­
duels; 

- la possibilité pour tout Etat participant de communiquer des informations sur 
ces questions aux autres Etats, y compris lors des réunions de la CSCE; 

- la convocation d'une Conférence sur la dimension humaine de la CSCE-CDH 
chargée de faire le bilan évolutif de la situation dans ce domaine, d'évaluer le 
fonctionnement du mécanisme de Vienne et d'examiner les propositions nou­
velles d'amélioration de celui-ci. 

Les trois sessions de la Conférence sur la dimension humaine prévues à Vienne 
devaient se tenir à Paris en 1989, Copenhague en 1990 et Moscou en 1991, cette 
dernière n'ayant été acceptée que suite à l'annonce faite par Mikhaïl Gorbatchev 
à Helmut Kohl fin 1988 de la libération des derniers prisonniers d'opinion. La 
flexibilité croissante de la diplomatie soviétique sur cette question concrétisait les 
acquis de la glasnost et leur extension dans deux autres pays du Pacte de Varsovie, 
la Hongrie et la Pologne. La première session de la Conférence sur la dimension 
humaine de la CSCE à Paris du 30 mai au 23 juin 1989 34 révéla d'ailleurs la fis 

31 Jean Klein, Sécurité et désarmement en Europe, !FR!, Paris, 1987; Pierre Lellouche et Jérôme 
Paolini (dir.), Les forces classiques en Europe et /.;. maîtrise des armements, UNIDIR, New York, 
1989. 
32 Michael R. Lucas, op. cit., pp.38·76; Arie Bloed, "Institutional aspects of the Helsinki process af· 
ter the follow-up meeting of Vien na •, The Netherlands International Law Review, vol. XXXVI n °3, 
Dordrecht, 1989, pp.342-363. 
33 Notamment la fin du brouillage des émissions radiophoniques étrangères. 
34 Victor-Yves Ghcbali, "La Conférence sur la dimension humaine de la CSCE", Défense nationale, 
Paris, novembre 1989, pp.1 03-116. 
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18 CRISP/CH 1348-1349 

sure au sein du camp socialiste entre pays "réformateurs" (URSS, Hongrie, Po­
logne) et "conservateurs" (Bulgarie, République démocratique allemande, Tché­
coslovaquie et surtout Roumanie). Elle constata en outre que, dans un laps de 
temps de cinq mois, le mécanisme de Vienne avait été utilisé une quarantaine de 
fois, dont pres de la moitié au sujet de la Tchécoslovaquie, en particulier de 
l'incarcération de Vaclav Havel, le premier prisonnier politique emprisonné 
après la clôture de la réunion de Vienne. L'apparition à la réunion de Paris de 
neuf propositions intergroupes (dont celle, franco-soviétique, sur l'instauration 
d'un "espace commun de droit" sur tout le continent) montre, quant à elle, la vo­
lonté de transcender la division de l'Europe en blocs antagonistes. 

D'un forum de dialogue et de relâchement des tensions entre l'Est et l'Ouest, 
la CSCE se transformait petit à petit en institution paneuropéenne. Sans être à 
proprement parler à l'origine du rapprochement entre Européens, elle y contri­
bua et l'accompagna durant plus de quinze ans. Les bouleversements de 
l'automne 1989 allaient lui donner une nouvelle occasion de prouver cette capa­
cité d'adaptation. 
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2. L'impact des changements 
de 1989: l'institutionnalisation 

de la CSCE 

Les événements de l'automne 1989 

L'adoption du Document de clôture de la Réunion de Vienne le 15 janvier 
1989 avait représenté un fait majeur de la pacification des relations Est-Ouest. 
Comme le soulignait Edouard Chevardnadze lors de la séance finale, "la réunion 
de Vienne a secoué le rideau de fer et elle en a affaibli les verrous rouillés, elle y a 
percé des brèches nouvelles et en a accéléré la corrosion". Mais il s'agissait encore 
d'une approche essentiellement bipolaire réunissant un Pacte de Varsovie engagé 
sur la voie de la glasnost et de la perestroïka et une Alliance atlantique soucieuse 
de moduler son pas au rythme des changements de l'autre camp sans les anticiper 
excessivement, les neutres et non alignés continuant à jouer les bons offices. Le 
début de l'année 1989 ne fut pas marqué par des spectaculaires évolutions, la Mai­
son Blanche était absorbée par le réexamen de sa politique étrangère suite à 
l'élection de George Bush à la présidence tandis qu'à l'Est la démocratisation se 
poursuivait avec la perspective de l'instauration du multipartisme en Pologne, en 
Hongrie et, plus timidement, en URSS. Les réunions tenues lors du premier se­
mestre par la CSCE (Forum de l'information à Londres du 18 avril au 12 mai; 
CDH -1 à Paris du 30 mai au 23 juin) s'inscrivaient dans ce cadre évolutif. Au 
cours des pourparlers à vingt-trois sur le désarmement conventionnel (FCE) et à 
trente-cinq sur les Mesures de confiance et de sécurité (MDCS), les deux alliances 
rivalisèrent de propositions quant aux moyens de renforcer la transparence, la 
stabilité et la sécurité militaire. 

La CSCE se trouva-t-elle pour autant dépourvue face aux événements du se­
cond semestre de 1989 qui remettaient en question le statu quo politique de 
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l'après-guerre : victoire de Solidarité aux élections polonaises et nomination du 
non-communiste Tadeusz Mazowiecki comme Premier ministre, ouverture du 
rideau de fer par la Hongrie, exode massif de réfugiés de RDA, ouverture du Mur 
de Berlin le 9 novembre, "révolution de velours" à Prague, mise sur pied de 
tables rondes et d'élections libres dans les différents pays d'Europe de l'Est, ren­
versement de Ceaucescu à Bucarest ? La réponse est à la fois oui et non. 

D'une part, la CSCE ne représentait qu'un processus et non une institution. 
Elle ne pouvait jouer aucun rôle propre, seuls ses Etats membres y étant habilités. 
La règle de l'unanimité leur aurait d'ailleurs considérablement compliqué la tâche 
tant que subsistaient plusieurs gouvernements hostiles à une démocratisation ac­
célérée de l'Europe communiste, ce qui était le cas à Berlin-Est, Prague, Sofia et 
Bucarest jusqu'à l'automne 1989, et à Belgrade jusqu'en 1990 35 • En outre, le pro­
cessus d'Helsinki pouvait appara~tre à d'aucuns comme un frein à une dynamique 
de changement puisqu'il se fondait sur des principes tels que l'inviolabilité des 
frontières et la non-intervention dans les affaires intérieures des Etats. Durant 
une quinzaine d'années d'ailleurs, l'existence de la CSCE et de sa troisième cor­
beille n'avaient pas empêché la violation des droits de l'homme en Europe cen­
trale et orientale. Enfin, un tel cadre marqué au sceau du bipolarisme possederait­
ilia faculté d'adaptation nécessaire à de tels bouleversements? 

D'autre part, s'il était évident que les changements à l'Est n'étaient pas le fruit 
de la CSCE mais bien celui des populations concernées, il apparaissait tout aussi 
clairement que la tentative brejnévienne de geler la situation politi9ue sur le 
continent par l'intermédiaire de l'Acte final se révélait totalement inoperante face 
aux exigences politiques, économiques et sociales des habitants des pays socialistes 
eux-mêmes. La CSCE avait déjà servi de bannière aux défenseurs des droits de 
l'homme tels que la Charte 77 en Tchécoslovaquie. L'unité européenne devenait 
à son tour le fer de lance des mouvements sociaux qui mirent fin au pouvoir 
communiste. La CSCE pouvait donc y trouver une nouvelle légitimité. La sou­
plesse de son mode de fonctionnement et des dispositions de l'Acte final sur les 
Suites lui permit d'ailleurs très vite de s'inscrire dans les changements en cours. 
Son caractère unique de forum réunissant tous les Européens et les Nord-Améri­
cains en faisait ipso facto un lieu de concertation de premier plan. Plusieurs ré­
unions convoquées par le Document de Vienne remplirent cette fonction : la Ré­
union sur la protection de l'environnement (Sofia, 16 octobre-3 novembre 1989), 
la Conférence sur la coopération économique (Bonn, 19 mars-11 avril1990) et la 
CDH-2 (Copenhague, 5-29 juin 1990). Les forums permanents à Vienne sur les 
forces armées conventionnelles en Europe et les Mesures de confiance .et de sécu­
rité ainsi que la convocation par les Etats membres de l'OTAN et du Pacte de 
Varsovie d'une négociation sur l'observation aérienne dite Open Skies offraient 
également un cadre à des pourparlers portant non seulement sur leur propre 
agenda militaire, mais aussi sur les questions plus vastes de la recomposition du 
paysage européen de sécurité. 

35 Ainsi qu'en Albanie, non membre de la CSCE à l'époque. 
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Fin du bipolarisme et credo paneuropéen 

Bien que le bipolarisme présidât à sa naissance, la CSCE avait partiellement 
réussi à en briser le carcan paralysant. La position intermédiaire des neutres et 
non-alignés, celles parfois atypiques de la Roumanie ou de la France indiquèrent 
dès l'origine le souhait de transcender la logique des blocs et d'exprimer les inté­
rêts nationaux spécifiques des Etats participants. Ceux-ci commencèrent à se ma­
nifester plus ouvertement dès les premiers pas de la libéralisation à l'Est, entre 
autres lors de la réunion de Vienne et des pourparlers sur le mandat des négocia­
tions sur le Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe. Les opposi­
tions franco-américaine ou gréco-turque en matière de désarmement et la polé­
mique hongra-roumaine sur les droits de la minorité hongroise en Transsylvanie 
y furent notamment exposées explicitement. La Conférence de Paris sur la di­
mension humaine en 1989, se caractérisa, comme nous l'avons déjà souligné, par 
la discorde au sein du groupe socialiste et par le dépôt de nombreuses proposi­
tions intergroupes. Quant au Forum de l'information tenu à Londres, le Pacte de 
Varsovie n'y tint même pas de caucus 36 • Cette tendance s'amplifia à l'occasion de 
l'écroulement un par un des régimes communistes d'Europe centrale et orientale. 
La fin du bipoiarisme ouvrait la voie à deux mouvements complémentaires: l'un 
- désintégrateur- de retour à des points de vue nationaux, et l'autre- intégrateur­
de ralliement autour d'un credo paneuropéen centré sur les valeurs occidentales 
d'universalisme de la démocratie, des droits de l'homme et de l'économie de 
marché. 

La réunion de Sofia sur la protection de l'environnement qui se termina six 
jours avant la chute du Mur de Berlin en témoigna la première. Significative de 
l'intérêt croissant porté pour les questions d'environnement par les Etats partici­
pants, la première conférence de la CSCE consacrée à ce thème n'était en prin­
cipe pas appelée à provàquer des divergences insurmontables. S'inscrivant dans le 
prolongement d'efforts antérieurs menés par la CEE-ONU et par le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, elle émit trois recommandations: 

- l'élaboration par la CEE-ONU d'une convention internationale ou d'un code 
de conduite relatif à la prévention et au contrôle des effets transfrontaliers des 
accidents industriels; 

- l'échange d'information et des procédures d'harmonisation concernant les 
produits chimiques dangereux; 

- l'élaboration par la CEE-ONU d'une convention-cadre sur la protection et 
l'usage transfrontalier des cours d'eau et des lacs. 

36 Assemblée de l'Atlantique Nord, Commission des Affaires civiles, Rapport de la sous-commzssion 
sur la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, Secrétariat international de l'Assemblée 
de l'Atlantique Nord, Bruxelles, 1989, p.S. 
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La Roumanie refusa pourtant de signer le document final en raison de la réfé­
rence faite au "droit des personnes, groupes et organisations qui s'occupent des pro­
blèmes relatifs à l'environnement d'exprimer librement leurs avis, de s'associer avec 
d'autres, de s'assembler pacifiquement, ainsi que d'obtenir, publier et diffuser des in­
formations relatives à ces problèmes, sans se heurter à des obstacles juridiques et ad­
ministratifs incompatibles avec les dispositions de la CSCE' 37 • Les trente-quatre 
autres pays n'en décidèrent pas moins d'adopter le document sans la Roumanie, 
en leur nom propre puisque le label CSCE ne pouvait être apposé sur le docu­
ment que par consensus. Ceci témoigna tant de l'isolement du régime Ceaucescu 
que de la flexibilité croissante des autres gouvernements de l'Est à l'égard de la li­
bené d'expression 38. 

Première réunion de la CSCE postérieure aux événements de l'automne 198"9, 
la Conférence de Bonn sur la coopération économique en Europe, du 19 mars au 
11 avril1990, s'inscrit encore davantage dans une approche de ralliement de l'Est 
aux valeurs et au système économique de l'Ouest. Le Document de clôture de 
Vienne contenait déjà des engagements plus concrets 9ue celui de Madrid, grâce à 
une structure plus appropriée et à un langage plus precis. Imprégné des principes 
de l'économie de marché, il présentait aussi l'avantage de ne pas laisser à la CEE­
ONU toute la responsabilite de sa mise en oeuvre 39 • Le Document de Bonn va 
beaucoup plus loin 40 • Affirmant très nettement la primauté du marché, de la li­
bené économique et de la démocratie, il proclame huit objectifs qui signifient 
purement et simplement la fin de l'économie planifiée: 

- des politiques monétaires et fiscales favorisant la croissance économique et le 
fonctionnement efficace des marchés; 

- la libre circulation des biens, des capitaux et des investissements ainsi que le 
rapatriement des bénéfices en monnaies convertibles; 

- le fonctionnement du marché sur la base de l'offre et de la demande; 
- la justice sociale et l'amélioration des conditions de vie et de travail; 
- ·une croissance compatible avec la protection de l'environnement; 

le droit à la propriété privée et à la propriété intellectuelle; 
- l'indemnisation des propriétaires de biens nationalisés; 
- les contacts directs entre clients et fournisseurs. 

S'y ajoutent vingt-sept conclusions assez précises en ce qui concerne le déve­
loppement et la diversification des relations économiques, la coopération indus­
trielle, la coopération dans des domaines spécifiques (énergie, environnement, 
technologies de la santé et de la sécurité, industrie agro-alimentaire, biens de 

37 Rapport sur les Conclusions et Recommandations de la Réunion sur la Protection de 
l'Environnement de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, document CSCE/SEM. 
36/Rev. 1, Sofia, 1989, p.2. 
38 La Roumanie adopta le document de Sofia après la chute de Ceaucescu. 
39 Jean-Daniel Clavel, op. cit. 
40 Document de la Conférence de Bonn sur la Coopération économique en Europe tenue conformément 
aux dispositions pertinentes du Document de Clôture de la Réunion de Vienne de la Conférence sur la 
Sécurité et la Coopération en Europe, Bonn, 1990. 
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consommation), et les aspects monétaires et financiers. En suggérant une intensi­
fication des discussions sur la coopération économique au sein de la CSCE et en 
reconnaissant l'importance des institutions internationales, dont nommément la 
CEE-ONU, l'OCDE et la Chambre de commerce internationale, le Document 
de Bonn montre que la deuxième corbeille apparaît de plus en plus importante 
pour des économies de l'Est conscientes de leur extrême vulnérabilité dans le 
processus de transition vers le capitalisme. On notera que l'unanimité du credo 
paneuropéen en matière économique s'accompagna de désaccords discrets entre 
Washington et la Communauté européenne sur les modalités de la réforme éco­
nomi~ue et de l'aide occidentale aux anciens pays socialistes 41 , des désaccords qui 
se répetèrent par la suite et témoignent de la compétition euro-américaine dans la 
course au leadership paneuropéen. 

Dans le domaine des droits de l'homme, les clivages entre intérêts nationaux 
sont d'une autre nature, comme en attestent les débats de la CDH-2 à Copen­
hague en juin 1990 42 • lls portent en particulier sur trois points : 

l'objection de conscience, qui est abordée en termes relativement généraux 
sans reconnaissance explicite d'un droit en la matière 43 , et qui restait l'objet de 
poursuites pénales et d'emprisonnements dans plusieurs Etats de la CSCE 
(Grèce, Suisse, Roumanie, Turquie, URSS); 

- la peine de mort qui reste à l'étude sans prise de position quant à son abolition; 
- les droits des minorités évoqués dans des propositions italiennes soutenues par 

les autres Etats de la "pentagonale" 44 , mais non retenues en raison de 
l'opposition conjuguée de la Bulgarie, de la France, de la Grèce et de la Rou­
manie 45, le seul accord portant sur la convocation ultérieure d'une réunion sur 
ce thème. 

Nonobstant ces divergences, les conclusions de la CDH-2 doivent être consi­
dérées comme un texte de première importance, qualifié par le ministre danois 
des Affaires étrangères de Charte européenne de la liberté 46 • Estimant que "le 
respect des engagements contenus dans les dispositions pertinentes des documents de la 

41 Michael R. Lucas, op. cil., p.lS. 
42 Document de la Réunion de Copenhague de la Conférence sur la Dimension humaine de la CSCE, 
Copenhague, 1990. 
43 Au paragraphe 18.1 du document, les Etats se contentent de "noter que la Commission des droits 
de l'homme des Nations Unies a reconnu le droit de chacun d'être objecteur de conscience". 
44 La pentagonale était un groupe de cinq pays d'Europe centrale réunis à l'initiative de Rome 
pour promouvoir la coopération dans cette région : Autriche, Hongrie, Italie, Tchécoslovaquie et 
Yougoslavie. La Pologne s'y est jointe en 1991. 
45 Nouvelles atlantiques, Bruxelles, n°2227, 30 mai 1990, p.3 et n°2238, 4 juillet 1990, p.7. 
46 Uffe Ellemann-Jensen, "La réunion de Copenhague sur la dimension humaine de la CSCE 
adopte une chane européenne de la liberté", Revue de l'OTAN, vol. 38, n°5, Bruxelles, août 1990, 
pp.9-15; Voir aussi Jean-Daniel Vigny, "Le document de la réunion de Copenhague sur la dimen­
sion humaine de la CSCE", Revue universelle des droits de l'homme, vol. 2, n°9, 22 octobre 1990, 
pp.305-313; Victor-Yves Ghebali, "Le thème des droits de l'homme dans le processus de la Confé­
rence sur la sécurité ct la coopération en Europe", Actes du colloque sur Le noyau intangible des 
droits de l'homme, Editions universitaires, Fribourg, 1991, pp.173-195. 
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CSCE avait progressé de manière fondamentale depuis la Réunion de Paris", le do­
cument final se prononce avec force détails en faveur de l'Etat de droit, du plura­
lisme politique, des élections libres, de la séparation des pouvoirs, du contrôle 
démocratique de l'armée et des forces de l'ordre, de l'adhesion à la Convention 
européenne des droits de l'homme, de la liberté d'expression, d'association, de 
réunion, de pensée, de religion, de circulation, de propriété, de l'interdiction de 
la torture, des droits des travailleurs migrants, des droits économiques, sociaux et 
culturels et de la limitation des possibilités de proclamation de l'état d'urgence 
conformément au droit international. 

Parallèlement à l'ouverture progressive du Conseil de l'Europe par l'adhésion 
de la Hongrie (en 1990), de la Tchécoslovaquie et de la Pologne (en 1991), et 
l'octroi d'un statut d'observateur aux autres anciens pays socialistes, la troisième 
corbeille de la CSCE se voyait confirmer un rôle-dé dans l'extension à 
l'ensemble de la grande Europe du concept de l'Etat de droit et dans la 
coopération pour le renforcement des institutions démocratiques en édification 
dans les pays d'Europe centrale et orientale. 

L'unification allemande et la préparation 
du Sommet de Paris 

La chute du Mur de Berlin avait ouvert la voie à un rapprochement des deux 
Etats allemands, qui se transforma très rapidement en une unification pure et 
simple le 3 octobre 1990 par absorption des cinq Lander (reconstitués) de la Ré­
publique démocratique allemande dans la République fédérale d'Allemagne au 
moyen de l'article 23 de la Constitution ouest-allemande. Si cette unification ne 
concernait pas la CSCE directement, elle comportait pourtant trois éléments 
d'intérêt indirect mais essentiel pour celle-ci. 

Premièrement, il s'agissait pour la première fois dans l'histoire du processus 
d'Helsinki de modifier des frontières héritées de la seconde guerre mondiale, 
c'est-à-dire de remettre en cause le statu quo territorial que l'URSS de Brejnev 
avait vainement tenté d'imposer par l'intermédiaire de l'Acte finaL Celui-ci 
n'empêchait toutefois pas une telle modification puisque ses principes ill sur 
l'inviolabilité des frontières et IV sur l'intégrité territoriale des Etats ne concer­
nent que la modification des frontières par la force, le principe I précisant sans 
ambiguïté : "(les Etats participants} considèrent que leurs frontières peuvent être mo­
difiées, conformément au droit international, par des moyens pacifzques et par voie 
d'accord" 47 • Les principes de la CSCE montraient ainsi non seulement leur per-
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tinence et leur flexibilité, mais offraient même un cadre politique autorisant 
l'unification allemande sur base négociée entre les parlements démocratiquement 
élus de République fédérale d'Allemagne et de République démocratique alle­
mande 48• 

Ensuite se posa rapidement la question de savoir si la CSCE ne devait pas 
constituer le cadre pour la négociation d'un traité de paix avec l'Allemagne 
Gamais signé depuis 1945) et d'accords parallèles sur la fin des droits des quatre 
anciennes puissances d'occupation, sur la reconnaissance définitive de la ligne 
Oder-Neisse comme frontière germano-polonaise, sur le statut non nucléaire de 
l'Allemagne et sur le stationnement des troupes soviétiques sur son territoire 
oriental et de l'OTAN sur son territoire occidental. Plusieurs voisins de 
l'Allemagne, en particulier les pays du Bénélux et la Pologne, auraient souhaité 
par ce biais être associés à une telle négociation, mais Bonn obtint - notamment 
afin d'éviter un délicat débat sur les réparations à payer aux anciens adversaires­
que soit créé un forum tout à fait spécifique baptisé "2+4" et regroupant les deux 
Etats allemands et les quatre anciennes puissances occupantes (Etats-Unis, France, 
Royaume-Uni, URSS) aux~uels la Pologne fut invitée à se joindre pour la ques­
tion spécifique de la frontiere germano-polonaise. Cette négociation, totalement 
extérieure à la CSCE, aboutit - après que Mikhaïl Gorbatchev eut accepté le 13 
juillet que l'Allemagne unifiée soit membre de l'OTAN- à la signature à Mos­
cou, le 12 septembre 1990, du Traité portant règlement définitif concernant 
l'Allemagne. 

Mais, si la CSCE n'eut ni à souffrir ni à se préoccuper de l'unification alle­
mande, cette dernière signifiait pourtant pour elle le début d'un aggiornamento 
extrêmement profond et qui n'a pas encore achevé sa maturation. La fin de la di­
vision de l'Allemagne se traduisait en effet très logiquement par une succession 
de changements géopolitiques à l'échelle de tout le continent, voire plus large­
ment. L'Europe centrale se redécouvrait une histoire et des affinités communes 
tandis que l'Europe tout entière cherchait à se trouver une identité brisée par 
deux guerres mondiales et une guerre froide. Dès le 28 novembre 1989, Helmut 
Kohl mettait en évidence la nécessité d'une approche paneuropéenne parallèle au 
règlement de la question allemande. Présentant au Bundestag un plan en dix 
points sur l'avenir des relations entre les deux Etats allemands, il y consacrait 
trois points à l'Europe: 

- "Vl L'évolution des relations intra-allemandes reste ancrée dans le processus pa­
neuropéen et dans les relations Est-Ouest. L'architecture futttre de l'Allemagne doit 
s'intégrer dans l'architecture future de toute l'Europe 49• Avec son concept d'ordre 
de paix européen durable et juste, 1 'Ouest a joué un rôle de pionnier. Le secrétaire 

48 Le Parlement de la République démocratique allemande fut démocratiquement élu lors du scru­
tin libre du 18 mars 1990, aboutissant à la constitution du gouvernement de Lothar De Maizière 
composé de tous les partis non communistes, à l'exclusion des groupes écologistes et alternatifs de 
Bundnis 90. 
49 Souligné par H. Kohl. 
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général Mikhaïl Gorbatchev et moi-même parlons, dans notre déclaration com­
mune de juin dernier, des matériaux de construction d'une «maison commune eu­
ropéenne»(. .. ) 

- VIL L'attrait et le rayonnement de la Communauté européenne sont et restent une 
constante du développement paneuropéen. Nous voulons continuer à les renforcer 
(. .. ) 

- VIIL Le processus de la CSCE est et reste la clé de voûte de cette architecture pa­
neuropéenne et il faut faire progresser énergiquement ce processus(. .. )." 50 • 

Les différentes prises de position relatives au nouveau paysage européen abon­
dèrent dans le même sens, impliquant une redéfinition des rôles respectifs des dif­
férentes institutions en charge de la sécurité européenne, en particulier l'OTAN, 
la Communauté européenne et la CSCE 51 • Aussi le président Gorbatchev pro­
posa-t-il, lors de sa visite en Italie le 30 novembre 1989, de convoquer endéans les 
douze mois un Sommet des 35 afin d'examiner les conséquences de la nouvelle 
géopolitique européenne. Cette proposition, déjà lancée vainement le 11 juillet 
1988 par le numéro un soviétique aux fins d'impulser les négociations sur le dés­
armement conventionnel dans une optique favorable aux intérêts soviétiques 
dans ce domaine 52, s'adressait clairement aux Européens, dans le cadre du 
concept de "maison commune européenne" 53 • De manière assez significative, 
Gorbatchev ne la réitéra pas lors de sa rencontre au sommet avec George Bush à 
Malte les 1er et 2 décembre 1990, se contentant de suggérer un Sommet des 23 54 

pour la signature du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe­
FCE. Moscou tendait ainsi à privilégier les Européens et à chercher à marginali­
ser les Américains dans le débat paneuropéen, conformément à ses intérêts tradi­
tionnels. Washington restait d'ailleurs de son côté très réticente quant à la pers­
pective d'un sommet paneuropéen, préférant privilégier l'Alliance atlantique, à 
laquelle elle entendait conférer de nouvelles missions politiques dans le cadre de 
la promotion d'un nouvel atlantisme 55 • La réponse vint donc des Européens. Le 
premier à soutenir la proposition soviétique fut - dans la logique de la diplomatie 
française favorable à une grande Europe débarrassée de la mainmise américaine -
le président français F. Mitterrand lors de sa visite-éclair à Kiev où il rencontra 
son homologue soviétique le 6 décembre 1989. TI fut suivi par le chancelier alle­
mand H. Kohl et, dès le mois de janvier 1990, par les Douze dans le cadre de la 
Coopération politique européenne. Les Europeens avaient déjà fait inscrire dans 
le communiqué du Conseil ministériel de l'OTAN de décembre 1989 "l'utilité de 

5° Cité d'après Memento Défènse·Désarmement 1990, GRIP, Bruxelles, 1990, p.169. 
51 Voir à ce sujet Eric Remacle, Esquisse pour un nouveau paysage européen, UNIDIR, Genève New 
York, octobre 1990. 
52 Robert D. Blackwill, "Convemional stability talks. Specifie approaches to conventional arms 
control in Europe", Survival, Londres, septembre/octobre 1988, p.432. 
53 Neil Malcolm, "The «Common European Home•• and Soviet European Policy", International 
Ajfairs, vol. 65, n°4, Londres, automne 1989, pp.659-676. 
54 Les membres de l'OTAN et du Pacte de Varsovie. 
55 James Baker, Une nouvelle Europe, un nouvel atlantisme: architecture pour une Europe nouvelle, 
discours devant le Club de la Presse à Berlin-Ouest, 12 décembre 1989 (traduction française non 
officielle dans Europe Documents n°1.588, Agence Europe, Bruxelles, 15 décembre 1989). 
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tenir une réunion de la CSCE au niveau politique, avant la conférence-bilan 
d'Helsinki prévue en 1992" 56 • L'accord américain se fit attendre jusqu'à la mi-fé­
vrier, le secrétaire d'Etat James Baker posant trois conditions pour une telle ré­
union : des élections libres dans tous les pays participants, la signature préalable 
du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe et l'inclusion dans 
l'ordre du jour du Sommet de la restauration de l'économie de marché dans les 
pays de l'Est 57 • Le 13 février 1990, les ministres des Affaires étrangères des vingt­
trois pays membres des deux alliances s'entendirent sur le principe d'un tel 
Sommet, en même temps qu'ils définirent le mandat des pourparlers "2+4" sur 
les aspects extérieurs de l'unité allemande lors de leur réunion d'Ottawa en 
marge de la négociation Open Skies. Ils furent suivis par les neutres et non-ali­
gnés à la réunion de La Valette en mars 1990 58 • Le Conseil européen, regroupant 
les chefs d'Etat et de gouvernement des Douze, proposa lors de sa session de Du­
blin des 25 et 26 juillet 1990 que le Sommet se tienne en novembre plutôt qu'en 
décembre, à la demande de l'Allemagne et probablement en raison de la date du 2 
décembre prévue pour les élections panallemandes. Les Douze suggérèrent Paris 
comme lieu de réunion à la demande de l'Elysée et contrairement au souhait des 
neutres et non-alignés favorables à Vienne 59 • La suggestion de la Communauté 
fut reprise par le Conseil atlantique extraordinaire tenu à Bruxelles le 3 mai, ce­
lui-ci proposant en outre que la préparation du Sommet débute à Vienne dès le 10 
juillet et se prolonge à New York en marge de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en septembre 60 • 

La position de la Belgique sur le 
rôle futur de la CSCE 

Historiquement attachée au processus de la CSCE, la Belgique y vit, dès les 
lendemains de la chute du Mur de Berlin, l'institution la plus habilitée à 
construire un cadre paneuropéen nouveau, l'un des trois piliers avec l'Alliance at­
lantique et la Communauté européenne de la nouvelle architecture du continent. 
Le ministre des Affaires étrangères Mark Eyskens présenta ainsi entre janvier et 
juin 1990 deux mémorandum 61 et un programme en quatorze points très expli 

56 Nouvelles atkntiques, n°2.179, Bruxelles, 16 décembre 1989, annexe, p.4. 
57 James Baker, discours à l'Université Charles de Prague, 14 février 1990 {traduction n~n officielle 
dans Europe Documents, n°1.596, Agence Europe, 16 février 1990). 
58 Victor-Yves Ghebali "La CSCE, d'hier à demain •, Memento Défense-Désarmement 1990, GRIP, 
Bruxelles, 1990, p.42. 
59 Nouvelles atlantiques, n°2.236, Bruxelles, 28 juin 1990, pp.1-3. 
60 Nouvelles atlantiques, n°2.218, 4 mai 1990, p. 1. 
61 Mark Eyskens, "De la détente à l'entente. Conséquences de l'implosion du communisme", 
Textes et documents F/90/1, Ministère des Affaires étrangères, Bruxelles, janvier 1990; Une charte 
européenne de sécurité, Ministère des Affaires étrangères, Bruxelles, juin 1990. 
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cites à ce sujet 62 • Il superposait au bin8me défense-détente, qui fonde depuis le 
rapport Harmel de 1967 la sécurité des pays de l'OTAN, une doctrine néo-har­
mélienne ou post-harmélienne visant, par le soutien au mouvement de transfor­
mation en cours, à passer de la détente à l'entente 63 • Ainsi se constituerait une 
Communauté européenne de sécurité se fondant sur la coopération interne entre 
Etats membres de la CSCE et non plus sur un ennemi commun externe, concré­
tisant le modèle de communauté de sécurité défini par le théoricien des relations 
internationales Karl Deutsch dans les années 1950 64 • Mark Eyskens lança aussi 
dès le 15 novembre 1989 (six semaines avant François Mitterrand) le principe 
d'une confédération européenne des Etats démocratiques 65 , fondée sur l'Europe 
des valeurs (démocratie politique, pluripartisme, Etat de droit, séparation des 
pouvoirs, libertés politiques et économiques, droits sociaux, "économie de mar­
ché sociale", patrimoine culturel commun, environnement). Même s'il étendait 
ces valeurs à tous les pays de la CSCE, il n'incluait toutefois pas les Etats-Unis et 
1 'URSS dans la confedération elle-même, estimant que le développement poli­
tique de l'Europe ne pouvait se concevoir sous l'emprise des superpuissances. La 
Communauté européenne y disposerait, quant à elle, d'une représentation uni­
taire, reflet de sa spécificité d'ensemble politique intégré. L'Europe se construirait 
donc à long terme en trois cercles concentriques : la CSCE (de Vancouver à 
Vladivostok), la confédération (de Brest à Brest-Litovsk) et la Communauté, 
l'Alliance atlantique étant par ailleurs maintenue entre l'Europe occidentale, les 
Etats-Unis et le Canada. 

Les proposltlons belges conféraient un r8le de premier plan à 
l'institutionnalisation de la CSCE, rejoignant à bien des égards les approches al­
lemandes, tchécoslovaques ou polonaises 66 • Bruxelles suggérait une institutionna­
lisation à trois niveaux·: 

- celui de la consultation politique : convocation de la CSCE à intervalles régu­
liers (sommets bisannuels, réunions semestrielles des ministres des Affaires 
étrangères), création d'un secrétariat, désignation de représentants permanents 
des Etats, réunions annuelles de représentants des parlements nationaux; 

- celui de la maîtrise des armements: création d'une commission paneuropéenne 
pour la maîtrise des armements et d'un centre conjoint de vérification; 

62 Le programme en 14 points de Monsieur M. Eyskens, communiqué de presse du Ministère des Af­
faires étrangères, Bruxelles, 8 mars 1990. Le choix du nombre 14 pour ces propositions semble un 
lointain écho des 14 points présentés par le président américain Wilson pour la sécurité collective 
après la première guerre mondiale. 
63 Luc Reychler, "La perception de l'OTAN par l'opinion publique", Revue de l'OTAN, n°2, 
Bruxelles, avril1990, pp.16-23. 
64 Celui-ci définit une communauté ·de sécurité comme "un ensemble en cours d'intégration, ayant 
acquis un sentiment de communauté suffisammeru Jort potn· garantir que l'évolution des relations entre 
ses pays membres reste pacifzque, avec un degré de certitude 1·aisonnab/e et pour une longue période". 
65 Luc Reychler, op.cit. 
66 Voir le résumé des positions des principaux Etats pJrticipants avant le Sommet de Paris dans 
Eric Remacle, Esquisse ... , op. cit. 
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- celui de la prévention des conflits et du contr8le des conflits : système de 
contr8le des conflits (collège d'experts présentant des rapports annuels ou ad 
hoc), structures de règlement pacifique des différends (telles que proposées par 
la Suisse), force multinationale d'interposition des petits pays de la CSCE 
(excluant les superpuissances) pour faire face aux conflits liés aux minorités 
ethniques ou aux différends frontaliers, appel obligatoire à la médiation d'un 
tiers en cas de conflit et utilisation de la Cour internationale de Justice de 

. La Haye ou, à défaut, d'une Cour paneuropéenne de Justice. 

Le cadre de la CSCE intégrerait également des arrangements politiques de sta­
bilisation du continent, en particulier : 

- la signature d'un traité de paix avec l'Allemagne, l'intangibilité de la ligne 
Oder-Neisse (frontière germano-polonaise) et le non-stationnement de troupes 
de l'OTAN dans l'ex-RDA 67; 

- des accords permettant d'accroître l'autonomie des minorités ethniques sans 
changement des frontières, sur base des principes de la troisième corbeille et de 
l'exemple belge. 

L'ensemble des mesures préconisées s'inscriraient dans une Charte européenne 
de sécurité, document juridiquement contraignant mettant en place une structure 
de sécurité où les Européens joueraient un r8le premier, les superpuissances 
n'apportant qu'une garantie en vertu du principe de subsidiarité. Si cette idée n'a 
pas (encore) trouvé de concrétisation et a perdu une partie de sa pertinence en rai­
son de l'éclatement de l'URSS, il n'en reste pas moins que les propositions 
Eyskens ont alimenté très concrètement les débats préparatoires au Sommet de 
Paris et conservent aujourd'hui leur intérêt dans la recherche d'un cadre 
paneuropéen de sécurité. 

Le discours prononcé par Wilfried Martens lors du Sommet de Paris les réper­
cuta largement 68 , les inscrivant dès l'abord dans celles présentées au nom de la 
Communauté européenne par Giulio Andreotti et Jacques Delors et soulignant le 
r8le des Douze dans le processus d'unification de l'Europe. Il insista également 
sur certaines questions relatives aux deuxième et troisième corbeilles telles que la 
dimension sociale 69 , les défis liés à la migration et la dimension Nord-Sud. 

67 Ce souhait n'a en fin de compte pas été rencontré puisque l'accord "2+4" sur les aspects exté­
rieurs de l'unité allemande n'a pas été soumis pour ratification à la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, celle-ci se contentant d'en prendre acte dans le cadre de la Chane de Paris. 
68 Discours de Monsieur Wilfried Martens, Premier Ministre de la Belgique au Sommet de la CSCE, 
Paris, 20 novembre 1990. 
69 • La Belgique a déjà mis sur le plan bilatéral son expérience sociale à la disposition de plusieurs pays qui 
s'engagent dans la voie de l'économie de marché. Il va de soi qu'elle serait disposée à le faire dans le cadre 
multilatéral". 
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La crise du Golfe 

En principe, l'invasion du Koweït par l'Irak le 2 août 1990 n'aurait pas dû af­
fecter un processus paneuropéen bien différent dans son essence et éloigné géo­
graphiquement. La crise du Golfe et la guerre qui la clôtura en janvier et février 
1991 eurent cependant un impact relatif sur les débats européens postérieurs à la 
chute du Mur de Berlin. 

A certains égards, cette crise affaiblit l'espoir, né de la chute du communisme, 
d'une pacification des relations internationales, d'une solution progressive des 
conflits régionaux grâce à la collaboration des deux superpuissances et au renfor­
cement des Nations Unies. L'invasion du Kowéit montra que les règles du nou­
veau jeu international qu'espéraient établir les Européens ne seraient pas nécessai­
rement respectées par le reste de la communauté internationale. Les partisans 
d'approches non militaires de la sécurité, de la prévention des conflits et du rè­
glement pacifique des différends, qui plaçaient beaucoup d'espoirs dans la créa­
tion de systèmes régionaux de sécurité collective dont la CSCE deviendrait un 
modèle, se voyaient affaiblis dans leur argumentation par une crise où le recours 
à la force resta le moyen de gestion d'un monde resté instable dans sa 
"périphérie". Les organisations militaires telles que l'OTAN et l'UEO y trou­
vaient une nouvelle légitimité au moment même où se discutait l'équilibre d'une 
nouvelle architecture de sécurité dans laquelle 1' émergence de la CSCE et de la 
Communauté européenne risquait d'écorner leur rôle politico-militaire. 

Par la même occasion, la France et le Royaume-Uni, membres permanents du 
Conseil de sécurité, en profitèrent pour rétablir à leur profit 1' équilibre des puis­
sances européennes, freinant ainsi le renforcement politique d'une Allemagne da­
vantage perçue comme puissance marchande absorbée par son unification, et em­
pêchée constitutionnellement d'envoyer le moindre soldat hors de la zone 
OTAN. La manière dont le chancelier allemand H. Kohl fut tenu à l'écart des 
principales réactions à l'invasion du Koweït en dit long à ce sujet. Comme le 
rapportent Pierre Salinger et Eric Laurent, le 2 août 1990, le chancelier "réside en 
Autriche à Saint-Gilgen, dans une villa au bord d'un lac qu'il loue chaque année 
pour ses vacances d'été. A neuf heures, son assistant personnel, Edouard Ackermann, 
l'appelle de Bonn pour lui apprendre l'événement. Kohl ne recevra aucun message de 
dirigeants politiques occidentaux, jusqu 'à 1 'appel de Bush, trois jours plus tard, lui 
annonçant sa décision d'envoyer des troupes en Arabie saoudite" 70 • Au coeur du dé­
bat sur la nouvelle CSCE et particulièrement favorable à un renforcement de 
celle-ci, 1 'Allemagne se voyait contrainte de se plier à la "logique de guerre" qui 
s'imposa dès août 1990 et de réduire sa revendication d'un système de sécurité 

70 Pierre Salinger et Eric Laurent, Guerre du Golf Le dossier secret, Olivier Orban, Paris, 1991, 
p.130. 
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collective paneuropéen, trop proche aux yeux de certains de la défunte et ineffi­
cace Société des Nations. 

Mais, tout en atténuant le credo favorable à des voies de sécurité non fondées 
sur la violence, la crise du Golfe renforça la cohésion des gouvernements euro­
péens et nord-américains tous ralliés à la vision d'un nouvel ordre international 
fondé sur le droit international. La proximité entre Américains et Soviétiques 
dans la gestion de cette crise - malgré leurs approches différentes quant au fond -
se traduisit par le sommet Bush-Gorbatchev à Helsinki le 10 septembre 1990. La 
CSCE elle-même, réunie au niveau des ministres des Affaires étrangères en marge 
de l'Assemblée générale de l'ONU à New York les 1er et 2 octobre 1990, adopta 
une Déclaration sur la crise dans le Golfe condamnant l'invasion et l'occupation 
du Koweït et soutenant les efforts visant à résoudre le conflit et à "atteindre une 
paix juste, globale et durable dans le respect des résolutions pertinentes du Conseil de 
Sécurité'' 71 • Cette première dans l'histoire de la CSCE, qui ne s'était précédem­
ment jamais prononcée sur des questions non européennes, indiquait le degré de 
convergence politique des Etats participants. Mais il faut reconnahre que 
l'implication de la CSCE dans cette crise s'arrêta là: le Sommet de Paris de no­
vembre 1990 n'en discuta pas alors que le Conseil de sécurité72 s'apprêtait à voter 
la résolution 678 autorisant le recours à la force contre l'Irak. 

La CSCE fut influencée par les développements de la crise du Golfe. Elle mit, 
par exemple, à l'initiative du Canada, à son ordre du jour dès les premiers mois 
de 1991la question des transferts d'armes soulevée par le constat du surarmement 
de l'Irak 73• La crise mit aussi en lumière l'importance de la dimension méditer­
ranéenne de la CSCE qui fit précisément l'objet d'une réunion à Palma de 
Majorque du 24 septembre au 19 octobre 1990. Le thème de la sécurité et de la 
coopération en Méditerranée, longtemps resté marginal au sein de la CSCE et es­
sentiellement porté par Malte, n'avait fait l'objet que de deux réunions spéciali­
sées et les huit Etats méditerranéens non participants n'y étaient associés que 
symboliquement. Les dix pays méditerranéens neutres et non-alignés 74 , à savoir 
trois Etats européens et sept arabes, tentèrent à plusieurs reprises durant les an­
nées 1980 de promouvoir le désarmement et la coopération dans cette région. Le 
triple défi de l'islamisme, de l'appauvrissement des pays du Maghreb et des flux 
migratoires vers l'Europe incita les Européens à entendre ces préoccupations, ce 

71 Cité d'après Focus on Vienna n°20, Comité autrichien pour la sécurité et la coopération euro­
f:éennes, Vienne, octobre 1990, p.3. 

2 Dont huit des quinze membres, dont quatre des cinq permanents, sont membres de la Confé­
rence sur la sécurité et la coopération en Europe. 
73 Ce point fut examiné par le Comité des hauts fonctionnaires le 23 mai et le 18 juin 1991, fit 
l'objet du paragraphe 17 du Conseil des ministres de Berlin des 19 et 20 juin 1991 et d'une déclara­
tion entière lors du Conseil de Prague les 30 et 31 janvier 1992. L'expérience du Golfe est explici­
tement citée dans le texte de Berlin, tandis que celui de Prague fait également référence implicite 
aux problèmes de prolifération nucléaire, chimique et balistique que générerait l'indépendance des 
Etats issus de l'URSS. 
74 Algérie, Chypre, Egypte, Liban, Libye, Malte, Maroc, Syrie, Tunisie, Yougoslavie (rejoints par 
l'Organisation de libération de la Palestine). 
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32 CRISP/CH 1348-1349 

qui permit la relance du dialogue euro-arabe fin 1989 et la création en juillet 1990 
d'un forum informel des neuf pays de Méditerranée occidentale 75 • Ce sont les 
mêmes raisons qui incitèrent les ministres italien et espagnol des Affaires étran­
gères Gianni De Michelis et Francisco Fernandez Ordonez à lancer lors de la ré­
union de Palma l'idée d'un Acte de la Méditerranée structuré en trois corbeilles 
comme l'Acte final d'Helsinki et d'une Conférence sur la sécurité et la coopéra­
tion en Méditerranée et au Moyen-Orient-CSCM rassemblant tous les pays rive­
rains de la Méditerranée, de la Mer Noire et du Moyen-Orient, de l'Iran à la 
Mauritanie, ainsi que les Etats-Unis, l'URSS, la Communauté européenne et "des 
représentants palestiniens". Ce projet, pourtant soutenu par une large majorité de 
pays, dont la Belgique, et par le président de la Communauté européenne Jacques 
Delors, ne trouva toutefois aucune concrétisation en raison de l'opposition des 
Anglo-américains, justifiée par le souci de maintenir la Méditerranée orientale et 
le Moyen-Orient dans leur zone d'influence, et de réticences françaises et alle­
mandes liées aux visions géopolitiques de ces deux pays, Paris préférant privilé­
gier la Méditerranée occidentale considérée comme son pré carré tandis que Bonn 
se serait vu marginaliser dans un système de sécurité méditerranéen. Ainsi 
n'aboutit pas le souhait italo-espagnol que soit adopté, à l'occasion de la crise du 
Golfe, un cadre nouveau et global de sécurité et de coopération qui se serait atta­
qué aux sources de tensions locales en Méditerranée et au Moyen-Orient au sein 
d'une organisation régionale de sécurité collective conforme à l'esprit du chapitre 
VIII de la Charte des Nations Unies 76• 

Le Sommet de Paris (19-21 novembre 1990} 

Du 19 au 21 novembre 1990 se déroula à Paris le Sommet des 34 chefs d'Etat 
et de gouvernement de la CSCE 77, le premier depuis la signature de l'Acte final 
quinze ans plus tôt. Ce Sommet clôt, pour reprendre les termes de la Charte de 
Paris pour une nouvelle Europe adoptee à cette occasion, l'époque de "la confron­
tation et la division en Europe" et ouvre celle de relations intra-européennes fon­
dées sur "le respect et la coopération". Trois facteurs y avaient concouru : le pro­
cessus de la CSCE lui-même; la démocratisation en Europe centrale et orientale 
et l'unification allemande; les négociations de désarmement ouvertes à Vienne le 
6 mars 1989 et achevées à la veille du Sommet de Paris. Point de convergence de 

75 Espagne, France, Italie, Portugal et les cinq pays de l'Union du Maghreb arabe (Algérie, Libye, 
Maroc, Mauritanie, Tunisie), ainsi que Malte comme membre associé. 
76 Eric Remacle, "Un projet pour la paix au Moyen-Orient: réflexions sur la CSCM", La Revue 
politique n°3, Bruxelles, mai-juin 1991, pp.SS-60. 
77 Le nombre de 34 est dû à la disparition de la République démocratique allemande par son inté­
gration dans la République fédérale d'Allemagne le 3 octobre 1990. L'Albanie assista au Sommet de 
Paris comme observateur, statut qu'elle avait déjà obtenu à Copenhague en juin et à Palma en sep­
tembre. 
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La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 33 

ces trois dynamiques, celui-ci s'employa à leur donner de nouveaux prolonge­
ments. 

Le Traité sur les forces conventionnelles en Europe, 
la Déclaration des 22 et l'adoption d'un nouveau régime de 

Mesures de confiance et de sécurité 

Soucieux de réduire la menace militaire soviétique avant d'accepter la constitu­
tion de la "maison commune" chère à Mikhaïl Gorbatchev, les Etats-Unis avaient 
conditionné l'ouverture d'un Sommet de la CSCE en 1990 à la conclusion préa­
lable du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe-FCE. Ce dernier 
fut signé le 19 novembre, une heure avant l'ouverture du Sommet, par les chefs 
d'Etat et de gouvernement des vingt-deux pays parties à la négociation, c'est-à­
dire les membres des deux alliances 78 • Ce traité se traduira par l'élimination au 
plus tard à la mi-1995 de toute possibilité d'attaque par surprise ou d'offensive de 
grande envergure 79• ll entrcûne en effet, endéans les quarante mois à dater de sa 
ratification, la disparition de 5% des forces de l'OTAN et de 40% de celles de 
l'ancien Pacte de Varsovie dans les équipements les plus offensifs : chars, véhi­
cules blindés de combat, artillerie, aviation de combat, hélicoptères de combat. 
Le Traité fixa en outre deux règles permettant de plafonner les forces de l'Armée 
rouge à environ un tiers de l'ensemble des forces stationnées de l'Atlantique à 
l'Oural 80 et de limiter leur mobilité 81 • 

Parallèlement à l'aboutissement de ces négociations, un nouveau régime de 
Mesures de confiance et de sécurité fut également adopté à Vienne 82 • Celui-ci 
améliore le dispositif de Stockholm, met en oeuvre de nouvelles mesures et insti~ 
tutionnalise le régime par l'intermédiaire d'une réunion annuelle d'évaluation. n 
transforme en outre les Mesures de confiance et de sécurité en un système de ges­
tion des crises, par l'instauration de deux mécanismes de coopération en matière 
de sécurité, le premier sur les "activités militaires inhabituelles" et le second à pro­
pos des "incidents dangereux de nature militaire". 

Enfin, le Sommet de Paris décida la poursuite du processus de désarmement : 
les membres des deux alliances y signèrent à cette fin une Déclaration commune 
des 22 où ils affirmaient en outre ne plus être des adversaires et s'engageaient à ne 

78 Initialement 23, mais réduits à 22 suite à la disparition de la République démocratique allemande. 
79 André Dumoulin et Eric Remacle, "Le traité sur les forces conventionnelles en Europe", dossier 
Notes et Documents n°154-155, GRIP, Bruxelles, février-mars 1991. 
80 Règle de la • suffisance nationale". 
81 Division de la zone ATTU en sous-zones dans lesquelles des sous-plafonds pour les chars, blin­
dés et artillerie devront être respectés. 
82 Voir l'analyse de Victor-Yves Ghebali, "Le document de Vienne sur les mesures de confiance et 
de sécurité", Défense nationale, Paris, juin 1991, pp.113-123. 
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34 CRISP/CH 1348-1349 

pas recourir à la menace ou à l'emploi de la force dans leurs relations. C'est 
pourquoi, dès le 26 novembre 1990, reprenaient à Vienne des pourparlers dits 
FCE-1A destinés à examiner pour 1992 les questions non tranchées par le Traité 
sur les forces armées conventionnelles en Europe, en particulier les niveaux des 
troupes des Etats participants. Seule l'Allemagne et l'URSS avaient pris des enga­
gements précis à cet égard, la première en limitant. unilatéralement ses forces à 
370.000 hommes endéans deux à trois ans et la seconde en négociant le retrait to­
tal de ses troupes de Hongrie, de Tchécoslovaquie, de Polopne et d'Allemagne. 
La Déclaration commune des 22 soulignait aussi la nécessite d'engager "de nou­
velles négociations entre les Etats-Unis et l'Union soviétique sur la réduction de leurs 
forces nucléaires à courte portée". 
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La Charte de Paris pour une nouvelle Europe 

La convocation du Sommet de Paris du 19 au 21 novembre 1990 signifia la 
modification en profondeur de la CSCE elle-même. Celle-ci constituait avant 
tout jusqu'alors un processus politique de dialogue Est-Ouest intergouvernemen­
tal visant à gérer pacifiquement le statu quo de l'après-guerre. A Paris, ce proces­
sus se transforma en une institution nouvelle fondée sur une communauté de va­
leurs, de principes et de normes. La Charte de Paris pour une nouvelle Europe, 
rédigée par les pays occidentaux et préparée très largement par le Sommet de 
Londres de l'Alliance atlantique en juillet 1990, en décrit les grands traits: droits 
de l'homme, démocratie et Etat de droit; liberté économique et responsabilité; re­
lations amicales entre les Etats participants; sécurité; unité; solidarité avec le reste 
du monde 83 • Elle définit ensuite huit orientations pour l'avenir qui en concréti­
sent la portée, aboutissent à la convocation avant la Réunion de 1992 sur les 
Suites de plusieurs réunions spécialisées, accordent une attention plus importante 
à des questions marginales dans l'Acte final d'Helsinki 84 et font éclater 
l'ancienne structure des trois corbeilles pour la diversifier et l'adapter aux nou­
veaux enjeux paneuropéens. 

La dimension humaine : 

- convocation d'un séminaire sur les institutions démocratiques (Oslo, 4-15 no­
vembre 1991); 

- convocation d'une réunion d'experts sur les minorités nationales (Genève, 1er-
19 juillet 1991); 

- mandat à la réunion de la Conférence sur la dimension humaine déjà prévue à 
Moscou à l'automne 1991 pour approfondir le mécanisme de cette conférence; 

- reconnaissance de l'expertise du Conseil de l'Europe. 

83 Les chapitres sur les droits de l'homme, les relations amicales et la sécurité ont été rédigés par la 
Communauté européenne, celui sur la libené économique par les Etats-Unis, celui sur l'unité al­
lemande par l'Allemagne, celui sur le lien transatlantique par le Canada et celui sur la solidarité 
avec le reste du monde par la Suède. Le texte intégral de la Chane de Paris est publié par le GRIP 
dans son dossier Notes et Documents n°150-151, Bruxelles, octobre-novembre 1990. 
84 Telles que le règlement pacifique des différends, l'environnement, la sécurité en Méditerranée, 
les droits des migrants et les minorités nationales. 
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36 CRISP/CH 1348-1349 

La sécurité : 

- poursuite des négociations sur les Mesures de confiance et de sécurité jusqu'à la 
réunion d'Helsinki de 1992; 

- consultations parallèles afin de définir, lors de la réunion d'Helsinki, un man­
dat pour des pourparlers de désarmement et de confiance et de sécurité re­
groupant les trente-quatre membres de la CSCE (soit une fusion des négocia­
tions sur les Forces armées conventionnelles en Europe et sur les Mesures de 
confiance et de sécurité dans un cadre multipolaire); 

- souhait que la réunion d'experts déjà prévue à La Valette du 15 janvier au 8 fé­
vrier 1991 sur le règlement pacifique des différends imagine un mécanisme in­
cluant l'intervention obligatoire d'une tierce partie. 

La coopération économique : 

- affirmation de l'économie de marché, en faisant référence à la libre entreprise, 
aux règles du GA TT, à la justice sociale, au bien-être des peuples et à une poli­
tique efficace de traitement du chômage; 

- soutien à la transition économique en Europe de l'Est, dans le prolongement 
de l'action déjà entreprise par le groupe des 2485 ; 

- souhait d'une meilleure coopération dans le domaine de l'énergie86 ; 

- reconnaissance du "rôle important de la Communauté européenne dans le déve-
loppement politique et économique en Europe" ainsi que de l'action des organisa­
tions économiques internationales : CEE-ONU, OCDE, Association euro­
péenne de libre-échange, Chambre de commerce internationale, Banque euro­
péenne pour la reconstruction et le développement-BERD 87 • 

L'environnement: 

- intégration dans les documents CSCE de la déclaration de Sofia de 1989 que la 
Roumanie n'avait pas acceptée jusqu'alors; . 

- engagement général à davantage de coopération et de coordination; 
- nécessité de renforcer les normes existantes et d'en vérifier l'application; 
- intérêt pour la création par la CEE de l'Agence européenne pour 

l'environnement. 

85 Groupe rassemblant les pays de l'Organisation de coopération et de développement écono­
mique-OCDE, créé à l'initiative des sept pays les plus industrialisés en 1989 {Sommet de l'Arche, 
Paris), afin d'aider la transition économique en Hongrie et en Pologne. Son action, élargie 
rapidement aux autres pays de l'Est, est coordonnée par la Commission européenne dans le cadre 
du programme PHARE. 
86 Proposition du Premier ministre néerlandais Ruud Lubbers reprise par jacques Delors et mise 
en oeuvre depuis lors par la signature d'une Chane paneuropéenne de l'énergie. 
87 Créée sur proposition du Conseil européen de Strasbourg (décembre 1989), la BERD vise à ai­
der à la transition économique à l'Est. Son capital de 10 milliards d'ECU est fourni par une qua­
rantaine de pays, dont 51% par la Communauté européenne. 
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La culture: 

- reconnaissance d'une culture commune européenne et de son apport à la fin de 
la division du continent; 

- souhait que le colloque de Cracovie sur la patrimoine culturel, déjà convoqué 
du 28 mai au 7 juin 1991, examine des directives pour une coopération dans le 
domaine de la culture, impliquant une contribution du Conseil de l'Europe; 

- développement des contacts entre les peuples via les centres culturels, 
l'audiovisuel, les échanges, l'études des langues, l'éducation. 

Les travailleurs migrants : 

reconnaissance des aspects économiques, culturels, soctaux et humains des 
questions relatives à ces travailleurs; 

- préoccupation quant aux droits de ceux-ci. 

La Méditerranée : 

- soutien au rapport de la réunion de Palma 88 ; 

- préoccupation pour les tensions persistantes dans cette région et souhait de so-
lutions durables à celles-ci; 

- souhait d'une coopération avec les Etats méditerranéens non participants afin 
de promouvoir leur développement économique et social qui favorisera la sta­
bilité dans la région; 

- souhait d'une réduction de l'écart de prospérité entre l'Europe et ses voisins 
méditerranéens. 

Les organisations non gouvernementales : 

- souhait d'une association appropriée de celles-ci aux nouvelles structures de la 
CSCE, disposition amplifiant les décisions antérieures prévues dans le Docu­
ment de Vienne, qui avait précisé que tout pays hôte d'une réunion de la 
CSCE était obligé de l'ouvrir aux organisations non gouvernementales 89 , 

tandis que le Document de Copenhague avait précisé les mesures de transpa­
rence prises pour les sessions de la Conférence sur la dimension humaine. 

88 Sans référence au projet italo-espagnol de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Mé­
diterranée et au Moyen-Orient. 
89 Le document de clôture de la Réunion de Vienne avait invité l'Union internationale pour la 
conservation de la nature à la Réunion de Sofia sur la protection de l'environnement et la 
Chambre de commerce internationale à la Conférence de Bonn sur la coopération économique. 
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Les nouvelles institutions de la CSCE 

L'une des innovations essentielles du Sommet de Paris fut sans conteste de 
créer les premières institutions permanentes de l'histoire de la CSCE. Destinées à 
mettre en oeuvre les huit orientations décrites dans la Charte de Paris pour une 
nouvelle Europe, elles conservèrent un caractère réduit pour trois raisons. Pre­
mièrement, l'institution naissante n'aurait guère gagné à constituer immédiate­
ment une bureaucratie importante et coûteuse alors qu'il s'agissait de tester son 
potentiel d'innovation. D'autre part, elle avait à se créer une place parmi d'autres 
institutions jalouses de leurs prerogatives et soucieuses de promouvoir une com­
plémentarite davantage qu'une concurrence : les alliances (OTAN, UEO, Pacte 
de Varsovie) pour ce qui concerne la première corbeille; les organisations écono­
miques internationales pour la deuxième; le Conseil de l'Europe pour la 
troisième. La CSCE apparaissait davantage comme un cadre de discussion 
politique, un "toit" de la nouvelle architecture paneuropéenne, que comme une 
nouvelle organisation internationale. Enfin, Washington conservait à l'époque la 
plus grande prudence à l'égard du risque d'affaiblissement de son rôle en Europe 
et préférait limiter strictement les compétences des instances paneuropéennes. 
Celles-ci furent donc le résultat d'un compromis entre partisans d'une 
institutionnalisation importante de la CSCE 90. et pays plus modérés. Huit 
structures et institutions furent mises en place 91 : 

- les Réunions sur les Suites se déroulent désormais régulièrement tous les deux 
ans et sont suivies d'un Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement; 

- les ministres des Affaires étrangères se réunissent en Conseil au moins une fois 
par an, la première session étant prévue à Berlin en 1991; 

- un Comité des hauts fonctionnaires prépare ces réunions; 
- un mécanisme serait mis en place par le Conseil pour permettre la convocation 

de Réunions d'urgence; 
- le Secrétariat de la CSCE, installé à Prague, assure des tâches d'information à 

destination de l'extérieur mais n'a aucun pouvoir dans la préparation des ré­
unions; en d'autres termes, il s'agit du Secrétariat de la CSCE et non de celui 
du Conseil, ce qui limite considérablement son rôle; 

- le Bureau des élections libres, situé à Varsovie, se charge d'une information sur 
les élections, non du contrôle de leur régularité; 

- le Centre de prévention des conflits-CPC à Vienne se charge "d'appuyer 
l'application des mesures de conftance et de sécurite"'; les réticences américaines 
empêchèrent de lui donner à ce stade d'autres compétences mais la Charte de 
Paris n'excluait pas de lui permettre d'assumer plus tard de nouvelles tâches 

90 En particulier l'Allemagne, et, dans une moindre mesure, la Belgique et la Tchécoslovaquie. 
91 L'annexe 3 présente un organigramme institutionnel de la Conférence sur la sécurité et la co­
opération en Europe. 
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38 bis CRISP/CH 1348-1349 

liées à la réduction des risques de conflit, à la conciliation et au règlement des 
différends 92; 

- la création d'une Assemblée parlementaire, souhaitée par les chefs d'Etat et de 
gouvernement, devait faire l'objet de discussions ultérieures entre les parle­
ments nationaux : le Conseil de l'Europe tenta de s'imposer comme embryon 
de ce projet, mais le Congrès américain s'y opposa, trouvant cette institution 
trop bureaucratique et trop européenne 93 et craignant 9ue, par ce biais, le 
Conseil de l'Europe ne s'attache aux questions de securité, réservées à 
l'Assemblée de l'Atlantique Nord; aussi une première réunion interparlemen­
taire convoquée à Madrid les 2 et 3 avril1991 permit-elle de décider la création 
de l'Assemblée parlementaire de la CSCE composée de 245 membres choisis 
par les parlements nationaux et qui tiendra une session annuelle de maximum 
cinq jours, la première étant fixée à Budapest du 3 au 6 juillet 199294 • 

92 Victor-Yves Ghebali, "Une institution européenne nouvelle: le Centre de la CSCE sur la pré­
vention des conflits en Europe", Le Trimestre du Monde, 1991/I, Paris, pp.123-129; ID., "The 
CSCE Conflict Prevention Centre", International Defonce Review, vol. 24, n°3, Genève, mars 
1991, p.219. 
93 Dante B. Fascell, "The CSCE : Properly Homeless", The International Herald Tribune, Paris, 28 
septembre 1990, p.S. 
94 Rafael Estrella, "La CSCE et la création d'une assemblée parlementaire", Revue de l'OTAN n°5, 
Bruxelles, octobre 1991, pp.23-26; Victor-Yves Ghebali, "La CSCE en tant qu'instrument d'un 
nouvel ordre européen •, Le Trimestre du Monde, 1992/I, Paris. 
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3. Les conséquences de l'éclatement 
de la Yougoslavie et de l'URSS 

Dès l'année 1991, quelques mois après le Sommet de Paris, les nouvelles insti­
tutions de la CSCE se sont trouvées confrontées à deux bouleversements géopoli­
tiques aussi importants que la chute du Mur de Berlin : l'implosion de la fédéra­
tion yougoslave et de l'Union soviétique. Ces événements mirent en lumière à la 
fois la relative faiblesse des instruments de la CSCE et la nécessité d'un renfor­
cement de ceux-ci et d'une modification de plusieurs caractéristiques de cette ins­
titution paneuropéenne. 

La guerre en Yougoslavie 

Le Conseil de Berlin et la création du mécanisme d'urgence 

La proclamation des indépendances slovène et croate le 25 juin 1991 et la 
guerre qui s'ensuivit eurent un triple impact pour la CSCE 95 • 

Premièrement, celle-ci voyait mise à l'épreuve sa jeune légitimité de structure 
de sécurité paneuropéenne, dotée seulement d'embryons institutionnels dans le 
domaine du règlement pacifique des différends et de la prévention des conflits. 
Secundo, cette crise constituait un test pour la solidité des principes affirmés dans 
l'Acte final et pour la gestion des contradictions existant entre ceux-ci, en particu­
lier entre les Principes 1 (égalité souveraine, respect des droits inhérents à la sou-

95 Eric Remacle, "La CSCE et la Communauté européenne face au conflit yougoslave", Le Tri· 
mestre du Monde, 1992/I, Paris, pp.219-233; Victor· Yves Ghebali. "La crise yougoslave devant la 
CSCE •, Mélanges à la mémoire du Professeur A po/lis, Pédone, Paris, 1992 (à paraître). 
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veraineté), Ill (inviolabilité des frontières), VI (non-intervention dans les affaires 
intérieures) et vrn (égalité des droits des peuples et droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes). Enfin, la CSCE s'y trouvait confrontée aux limites imposées par 
la règle du consensus, puisque, outre la présence de la Yougoslavie elle-même au 
sein de l'institution, les Etats participants se divisaient en plusieurs tendances, 
certains manifestant une sympathie ouverte à l'égard des Slovènes et des Croates 
(Allemagne, Autriche, Hongrie, Italie, République fédérative tchèque et slo­
vaque), des Macédoniens (Bulgarie, Turquie) ou du Kosovo (Albanie), d'autres re­
fusant la partition de la Yougoslavie (Espagne, France, Grèce, Roumanie, 
Royaume-Uni) tandis que l'URSS et les Etats-Unis craignaient qu'un éclatement 
de ce pays n' entra1ne une série de revendications nationalistes en cha1ne dans tous 
les Etats post-communistes. 

Ces divergences expliquent en grande partie l'absence d'initiative diplomatique 
avant le début de la guerre civile et la retenue dont firent preuve les pays les plus 
favorables à l'indépendance slovène et croate, notamment les quatre autres pays 
membres de la "pentagonale" qui tentèrent d'apporter leur médiation 96 • Le seul 
consensus que purent trouver les ministres des Affaires étrangères lors du pre­
mier Conseil de la CSCE tenu à Berlin les 19 et 20 juin 1991 97 , soit cinq jours 
avant les proclamations d'indépendance, fut d'exprimer "leur préoccupation ami­
cale et lezer soutien à tm développement démocratique, à l'unité et à l'intégrité terri­
toriale de la Yougoslavie, fondées sur les réformes économiques, la pleine application 
des droits del 'homme dans toutes les parties de la Yougoslavie, y compris les droits des 
minorités, et la solution pacifique de l'actuelle crise dans le pays". James Baker lança 
un message encore plus net aux républiques concernées: "En cas de sécession unila­
térale de la Yougoslavie, les Etats-Unis et leurs alliés ne les reconnaîtraient pas; ils ne 
pourraient s'attendre à aucune assistance économique" 98 • 

Le Conseil de Berlin avait aussi à son ordre du jour la création du mécanisme 
d'urgence souhaité par le Sommet de Paris de novembre 1990. Celle-ci rencontra 
initialement l'opposition de Moscou envers une procédure qui risquait de se tra­
duire par une intervention dans ses affaires intérieures en cas de crise, par 
exemple dans les pays baltes qui venaient de connahre une vague de répression 
quelques mois auparavant. Le compromis finalement trouvé sur base d'une pro­
position allemande 99 prévoit une consultation et une coopération "en cas de grave 

96 En mai 1991, la "pentagonale" (composée de l'Autriche, la Hongrie, l'Italie, la République fédé­
rative tchèque et slovaque et la Yougoslavie) se prononçait encore pour l'unité du pays et le chan­
celier autrichien Aloïs Mock tenta de constituer une mission de médiation européenne a ames 
Gow, "Deconstructing Yugoslavia", Survival, vol. XXXIII, n°4, Londres, juillet/août 1991, p.304). 
97 Qui venait d'accepter l'entrée à part entière de l'Albanie, portant à nouveau le nombre des Etats 
membres à trente-cinq. 
98 Cité par Reneo Lukic. •y ougoslavie : chronique d'une fin annoncée", Politique internationale, 
n°53, Paris, automne 1991, p.139. 
99 Henri De Bresson, "Compromis entre Soviétiques et Occidentaux sur le mécanisme de règle­
ment des conflits-, Le Monde, Paris, 21 juin 1991, p.3; ID., "L'URSS reste réticente envers le 
«mécanisme de consultation» en cas de crise", Le Monde, Paris, 22 juin 1991, p.3; Sarah Helm, 
"CSCE wins right to discuss Soviet crises", The Independent, Londres, 21 juin 1991, p.10. 
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situation d'urgence pouvant découler de la violation d'un des principes de 1 'Acte final 
ou résulter de désordres importants mettant en danger la paix, la sécurité ou la stabi­
lite"' 100• Tout en faisant référence à tous les principes de l'Acte final et de la 
Charte de Paris, "y compris le principe de non-intervention dans les affaires inté­
riettres", le document bat considérablement en brèche les interprétations anté­
rieures de ce principe, dans la foulée des débats ouverts sur le droit d'ingérence à 
l'occasion de l'adoption par le Conseil de Sécurité des Nations Unies deux mois 
auparavant de la resolution 688 autorisant une opération humanitaire au Kurdis­
tan irakien. La procédure mise en place écorne en outre la règle du consensus 
dans ses premières phases pour la respecter strictement dans la dernière, confor­
mément aux exigences de Moscou. En effet, le mécanisme d'urgence, inspiré de 
celui créé à Vienne en 1989 pour la dimension humaine, est conçu comme un 
processus en quatre étapes se succédant dans le meilleur des cas sur une période 
d'une semaine : 

- la demande d'éclaircissements par n'importe quel Etat participant à celui ou 
ceux où il estime qu'une situation d'urgence est en train de se créer; la réponse 
doit être fournie endéans les 48 heures et transmise à tous les Etats membres; 

- si la situation n'est pas réglée, l'un des Etats qui sont intervenus dans la phase 
précédente peut demander une réunion d'urgence du Comité des hauts fonc­
tionnaires en s'adressant au président en exercice de celui-ci 101 qui en infor­
mera immédiatement les autres Etats participants et prendra contact avec les 
Etats concernés endéans 24 heures; 

- la demande de réunion d'urgence est acceptée si elle est appuyée par un mini­
mum de douze autres Etats endéans 48 heures; dans ce cas, le président en 
exercice notifie aux Etats membres la date, l'heure, le motif et l'ordre du jour 
de cette réunion du Comité des hauts fonctionnaires; celle-ci se tient au siège 
du Secrétariat à Prague au plus tôt 48 heures et au plus tard trois jours après la 
notification et ne dure pas plus de deux jours; 

- la réunion d'urgence peut convenir de recommandations et de conclusions 
pour parvenir à une solution; elle peut aussi convoquer une session au niveau 
ministériel; ces actions et décisions doivent être prises selon la règle du consen­
sus. 

Surtout conçu pour permettre le contrôle de crises en Union soviétique, ce 
mécanisme venait à point pour permettre une intervention paneuropéenne dans 
la guerre de Yougoslavie. Conformément à la première phase du mécanisme, 
l'Autriche et le Grand-Duché de Luxembourg demandèrent à la Yougoslavie des 
éclaircissements dès le début des bombardements de la Slovénie par l'armée fédé­
rale le 26 juin. L'Autriche engagea ensuite la deuxième phase en requérant une 
réunion d'urgence du Comité des hauts fonctionnaires. Le soutien apporté à cette 

100 Réunion de Berlin du Conseil de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, Ré­
sumé des conclusions, annexe 2, Mécanisme de consultation et de coopération en ce qui concerne les si­
tuations d'urgence, Berlin, 19-20 juin 1991 (document reproduit dans Memento Défense-désarmement 
1992, GRIP, Bruxelles, 1992). 
101 La présidence est assurée par le pays qui a accueilli la précédente réunion du Conseil. 
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demande par le Conseil européen de Luxembourg des 28 et 29 juin permit 
d'atteindre le quorum requis de treize membres et de convoquer le Comité des 
hauts fonctionnaires à Prague les 3 et 4 juillet, sous présidence allemande. Le 
Comité consacrera encore quatre réunions supplémentaires mensuelles à la crise 
yougoslave 102 et l'abordera en outre partiellement lors de trois réunions régu­
lières 103• 

La coordination avec les Douze et l'ONU 

Force est de constater que les réunions du Comité des hauts fonctionnaires eu­
rent un impact limité en raison du maintien de la règle du consensus pour toute 
décision concrète relative à la crise 104 et de la volonté de la Communauté euro­
péenne de jouer un rôle majeur dans son règlement. La réunion du Comité des 3 
et 4 juillet 1991 envisagea bien l'envoi de deux missions, l'une d'observation du 
respect du cessez-le-feu et l'autre de bons offices entre les parties concernées 105 , 

mais les Douze avaient déjà envoyé sur place la "troïka" 106 pour négocier avec les 
parties au conflit les accords de Brioni signés le 7 juillet et ratifiés par le parle­
ment slovène le 10 et la présidence fédérale le 13 107 • 

La comparaison entre les textes du Comité des hauts fonctionnaires et ceux des 
accords de Brio ni se révèle fort instructive. D'une part, la CSCE se félicite de 
l'initiative de la Communauté en faveur de l'envoi d'une mission d'observateurs 
chargés de superviser le cessez-le-feu ainsi que de l'élargissement de celle-ci à 
d'autres pays de la CSCE. D'autre part, l'annexe ll des accords de Brioni précise 
le mandat et les conditions de déploiement de cette mission en la présentant 
comme une mission de la CSCE, dependant de celle-ci pour son action et devant 
lui remettre un rapport quotidien. L'interaction entre les deux institutions abou­
tit donc à ce que la mission d'observateurs proposée par la CSCE soit mise en 
oeuvre par la CEE mais en quelque sorte au nom de la CSCE, sans que toutefois 
le moindre document de la CSCE ne lui en donne mandat. Pour ce qui concerne 
les bons offices entre les belligérants, la CSCE renonça définitivement à y jouer 

102 8-9 août, 3-4 septembre, 10 octobre et 29 novembre 1991. 
103 22-24 octobre 1991, 8-10 et 27-29 janvier 1992. 
104 Le Comité des hauts fonctionnaires dut par exemple renoncer en raison du refus de l'URSS et 
de la Yougoslavie à faire référence dans sa déclaration des 3 et 4 juillet 1991 à aider à 
"l'établissement d'un nouvetordreconstitutionnel" en Yougoslavie {Reneo Lukic, op. cit., p.142). 
105 "CSCE, Première réunion d'urgence du Comité des hauts fonctionnaires", Journal n°2, An­
nexe 1; Offre d'une mission de bons offzces de 14 CSCE en Yougos/4vie et Annexe 2. Mission en Yougo· 
s/4vie, Prague, 4 juillet 1991. 
106 La troïka communautaire est composée des ministres des Affaires étrangères du pays qui assure 
la présidence semestrielle de la Communauté, de celui qui a assuré la présidence précédente et de 
celui qui assurera la présidence suivante, dans ce cas respectivement les Pays-Bas, le Luxembourg et 
le Portugal, assistés par le commissaire européen Abel Matutes chargé de la politique méditerra­
néenne. 
107 Texte publié dans Europe Documents, n°1725, Agence Europe, Bruxelles, 16 juillet 1991. 
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un ré>le en tant que telle dès l'annonce le 3 septembre par la Communauté de la 
convocation de la Conférence de paix de La Haye, puis de Bruxelles. Dès lors, la 
CSCE s'effaçait devant les efforts communautaires, se contentant de les soutenir à 
chaque moment important de la crise 108 • Ce soutien conférait aux Douze une 
plus ~rande légitimité dans leur action et permettait aux autres pays de la CSCE 
de benéficier des nombreuses informations issues de la Conférence de paix et 
même, pour certains d'entre eux, de participer à la mission d'observation du res­
pect du cessez-le-feu sur le terrain 109 • 

La relation de la CSCE avec l'ONU, que l'échec de la tentative de conciliation 
communautaire dans la guerre serbo-croate entra~na dans le règlement de la crise, 
fut du même ordre que son articulation avec la CEE. Le 10 octobre 1991, le Co­
mité des hauts fonctionnaires se pencha sur l'éventualité de mesures de maintien 
de la paix et, le 29 novembre, il pria le Conseil de sécurité de prendre une déci­
sion rapide à propos d'un déploiement de forces de maintien de la paix des 
Nations Unies 110• La décision de la CSCE de décréter le 3 septembre un embargo 
sur les ventes d'armes précéda même de quelques semaines celle du Conseil de 
Sécurité 111 , mais suivait de quelques mois celle des Douze 112 • 

Un bilan mitigé 

Le bilan est fort peu favorable à la CSCE. Celle-ci n'a joué aucun ré>le impor­
tant dans le règlement de la crise. Même en son absence, rien d'essentiel ne se se­
rait passé différemment. Elle s'inclina devant des institutions mieux équipées 
qu'elle : la Communauté européenne en tant que puissance économique et poli­
tique, le Conseil de Sécurité comme instance apte juridiquement et militairement 
à mener des opérations de maintien de la paix. Mais son action ne fut pas inutile 
pour autant. L'articulation avec la CEE permit la participation de certains 
membres de la CSCE aux missions d'observateurs et à une partie des travaux de 
la Conférence de paix présidée par Lord Carrington. Elle favorisa aussi l'échange 
d'informations et de prises de position et conféra une légitimité supplémentaire à 
l'action des Douze. Cette expérience pourrait augurer de collaborations ulté­
rieures entre l'institution paneuropéenne et son pé>le le plus dynamique et le plus 
puissant (à l'exclusion des Etats-Unis) qu'est la Communauté européenne. Une 
telle articulation pourrait représenter l'une des formes de la coopération poli­
tique que l'Union européenne en voie d'élargissement pourrait offrir aux Etats 
qui n'en sont pas encore membres. 

108 Les textes adoptés par la CEE et la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe sur 
cene crise sont repris dans Revue de Politique internationale, vol. XLII, n°995-997, Belgrade, 5 oc­
tobre-S novembre 1991. 
109 Canada, Pologne, République fédérative tchèque et slovaque et Suède. 
110 Victor-Yves Ghebali, "La crise yougoslave devant la CSCE", op. cit. 
Ill Résolution 713 du 25 septembre. 
112 Document CPE P.61/91, 5 juillet 1991. 
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Par ailleurs, les réunions du Comité des hauts fonctionnaires qui se sont suc­
cédé en 1991 à un rythme très soutenu en raison même de cette crise sont appa­
rues comme l'épine dorsale d'un renforcement de la CSCE. Elles ont permis de 
dégager deux prises de position fondamentales, qui ouvrent la voie à un réexamen 
futur des principes de l'Acte final : le refus d'un redécoupage par la force des 
frontières internes de la Yougoslavie et l'affirmation selon laquelle "les questions 
relatives aux droits de l'homme, aux libertés fondamentales et aux minorités natio­
nales, à la démocratie et à 1 'Etat de droit ne relèvent pas exclusivement des affaires in­
térieures de l'Etat en cause" 113 • 

Enfin, l'expérience a montré que la CSCE ne pouvait régler seule les pro­
blèmes de sécurité du continent avec les faibles instruments dont elle dispose. A 
ce stade de son développement, elle dut laisser à la Communauté et à l'ONU le 
soin de coordonner des missions d'observateurs et de bons offices, de convoquer 
une conférence de paix, de créer une Cour d'arbitrage ad hoc présidée par Robert 
Badinter 114 et de négocier l'envoi de Casques bleus. Se pose ainsi la question des 
moyens futurs dont disposera la CSCE pour renforcer sa fonction de garante de 
la sécurité paneuropéenne et prétendre au statut d'organisation régionale de sécu­
rité collective relais des Nations Unies sur le sol européen, dans l'esprit du cha­
pitre VIII de la Charte. 

Règlement pacifique des différends et 
droits des minorités 

Presque parallèlement à la crise yougoslave, la CSCE tint deux réunions qui 
auraient pu renforcer son rôle dans la gestion des conflits nouveaux apparaissant 
sur le continent. Leurs résultats apparaissent toutefois extrêmement ténus en 
comparaison des enjeux. 

Du 15 janvier au 8 février 1991 se tenait à La Valette la réunion d'experts sur 
le règlement pacifique des différends. Il s'agit d'un thème très ancien dans 
l'histoire de la CSCE, puisque la Suisse y avait présenté dès 1973 un projet de 
convention à ce sujet. Les réunions tenues par la suite à Montreux (1978) et 
Athènes (1984) à ce propos n'avaient pu aboutir à un accord. Des approches fort -.... ___ 

113 Huitième paragraphe du texte "La situation en Yougoslavie" adopté le 10 octobre 1991, An­
nexe au journal de la troisième réunion supplémentaire du Comité des hauts fonctionnaires (cité 
par Victor-Yves Ghebali, op. cit., voir note 96). 
114 Celui-ci est d'ailleurs panisan depuis longtemps de la création d'une Cour d'arbitrage et de 
conciliation paneuropéenne (voir son point de vue "Pour une Cour de la Grande Europe", Le 
Monde du 21 juin 1991, pp.1 et 3). On se rappellera que la suggestion en avait été faite par Mark 
Eyskens dès le début de 1990. 
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différentes s'affrontèrent à la Valette 115• Pour la Suisse, soutenue par l'Autriche, 
Chypre, le Liechtenstein, la Pologne, la République fédérative tchèque et slo­
vaque, Saint-Marin et la Yougoslavie, l'objectif était de reconnaître le droit de 
toute partie à un différend de requérir l'ouverture d'une négociation au terme de 
laquelle, en cas d'échec, pourrait être mise en oeuvre une procédure de concilia­
tion ou d'arbitrage, selon des cas prédéterminés. Les Etats-Unis n'étaient prêts 
quant à eux qu'à concevoir le rôle de la tierce partie comme celui d'un médiateur­
conseiller, voire au mieux d'un conciliateur. La France suggérait la création d'un 
"Conseil des Sages" appelé à faire des recommandations sur les procédures mais 
non sur le fond. L'Allemagne et l'Italie, soutenues par la Belgique, l'Espapne, les 
Pays-Bas et le Royaume-Uni proposaient une procédure de conciliation gerée par 
le Centre de prévention des conflits ou par le Secrétariat de Prague. Un com­
promis entre ces positions fut réalisé dans le document final 116 mais on ne peut 
que souligner la faiblesse du résultat. La procédure élaborée, assez lourde et lente, 
ne réalise que dans une mesure restreinte le principe du recours obligatoire à une 
partie tierce 117 • L'organisme de la CSCE qui peut être créé en cas de persistance 
du différend n'est doté que de compétences restreintes et ne peut examiner les 
différends les plus essentiels tels que ceux portant sur "l'intégrité territoriale, la dé­
fense nationale, un titre de souveraineté sur le territoire national ott des revendica­
tions concurrentes en ce qui concerne la juridiction sur d'autres zones" 118 • La procé­
dure offre de nombreuses possibilités d'échappatoires aux parties et le document 
n'a pas retenu la possibilité de mesures contraignantes telles que l'arbitrage. Ce 
premier accord sur le règlement pacifique des différends a au moins le mérite 
d'exister et contient une clause évolutive. Sa prise en considération par le Conseil 
de Berlin, qJ.li désigna le Centre de prévention des conflits comme institution dé­
signant les membres de l'organisme 119 , et le fait que la Réunion d'Helsinki sur 
les Suites aura à en évaluer la mise en oeuvre laissent augurer des possibilités de 
développements futurs plus volontaristes. Ce mécanisme ne fut en tout cas 
d'aucun secours dans la crise yougoslave. Cette expérience incitera peut-être à son 
élargissement. 

Le rapport de la Réunion d'experts sur les minorités nationales tenue à Genève 
en plein déclenchement de la guerre en Yougoslavie, du 1er au 19 juillet 1991, 
peut faire l'objet d'un commentaire similaire 120 • Il reconnaît certes l'importance 

115 Blaise Godet, "Le règlement pacifique et la prévention des conflits", CSCE: Results and Pros­
pects Proceedings, Centre d'Etudes de Défense, Bruxelles, 14-15 février 1991, pp.93-102. 
116 Rapport de la Réunion d'experts de la CSCE sur le règlement pacifzque des différends, La Valette, 
1991. 
117 Blaise Godet (op. cit., p.100} considère même que ce document est en-deçà des mandats que lui 
ont donnés la Réunion de Vienne et le Sommet de Paris. 
ÎIS Section XII des Dispositions relatives à une procédure de la CSCE pour le règlement pacifzque des 
di.(é:ends intégrées au document de La Valette. 
11 Réunion de Berlin du Conseil de la CSCE, Résumé des conclusions, paragraphe 8, Berlin, 19-20 
juin 1991. 
120 Rapport de la Réunion d'experts de la CSCE sur les Minorités nationales, document 
CSCE/REMN. 20, Genève, 19 juillet 1991. Le document final est le résultat d'une proposition des 
pays de l'OTAN et de la CEE. 

C
R

IS
P 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

3/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
23

2)



46 CRISP/CH 1348-1349 

d'un "examen approfondi continu" des engagements souscrits concernant les mi­
norités nationales, refuse de concevoir cette question comme une affaire pure­
ment intérieure aux Etats et décrit les différentes mesures possibles pour garantir 
démocratiquement les droits de ces minorités. Mais l'écart entre les partisans de 
l'auto-détermination des peuples et ceux de l'intégrité territoriale des Etats sub­
siste : la crise yougoslave le démontra. Le document ne tranche pas la question de 
savoir comment se définissent les minorités nationales 121 et ne propose par 
conséquent aucune disposition paradigmatique quant aux droits de celles-ci, 
contrairement à la proposition italienne de "charte des droits des minorités" sou­
tenue par la "pentagonale" lors de la réunion de Copenhague de la Conférence 
sur la dimension humaine de la CSCE (CDH-2), proposition qui établissait une 
typologie à trois niveaux : 

- les Etats multinationaux au sein desquels des structures fédérales ou confédé­
rales permettraient une autodétermination sans modification des frontières; 

- les entités ethniques minoritaires au sein d'un Etat mais majoritaires dans une 
région, qui jouiraient d'une autonomie considérable; 

- les groupes ethniques, linguistiques ou religieux minoritaires dans leur propre 
région, qui obtiendraient des garanties pour leur identité, leur langue et leur 
culture 122 • 

Les nouvelles impulsions données par la CSCE à des thèmes comme le règle­
ment pacifique des différends et les droits des minorités nationales restaient bien 
timides, tout comme la limitation des compétences du Centre de prévention des 
conflits et le maintien de la règle du consensus au Comité des hauts fonction­
naires empêchaient la dynamisation de ces institutions dans la prévention et la 
gestion des crises. L'éclatement de l'Union soviétique et le spectre de nouveaux 
conflits nationaux à l'Est du continent ont montré l'urgence de modifications de 
l'approche prudente de la CSCE en ces matières. La deuxième session du Conseil 
à Prague les 30 et 31 janvier a d'ailleurs commencé à en tirer les conclusions 123 • 

Désarmement et Mesures de confiance 
et de sécurité: un changement de nature 

Signé à Paris avant l'ouverture du Sommet des trente-quatre le 19 novembre 
1990, le Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe a vu son proces-

121 Cette question remonte à la Société des Nations et n'a jamais trouvé depuis de réponse una­
mme. 
122 Nouvelles atlantiques, n°2.227, Bruxelles, 30 mai 1990, p.J. 
123 Réunion de Prague du Conseil de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
Résumé des Conclusions, Prague, 30-31 janvier 1992. 

C
R

IS
P 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

3/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
23

2)



La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 47 

sus de ratification retardé par deux types d'événements très différents. Le pre­
mier, fut le contournement de l'esprit, voire de la lettre, du traité par Moscou par 
le déplacement d'une partie des équipements concernés derrière l'Oural et le 
transfert dans l'infanterie de marine de divisions de l'infanterie terrestre. Les 
forces navales n'étant pas couvertes par le traité et sa zone d'application s'arrêtant 
à l'Oural, ces forces échappaient ainsi aux termes du traité. Constaté au début de 
l'année 199~., ~e subterfu~e ;e ~ituait dans un~ périod~ de ~ension entre Occiden­
taux et Sov1euques due a 1 alliance tempora1re de M1khail Gorbatchev et de la 
tendance conservatrice, et à la répression sanglante des velléités d'indépendance 
de la Lituanie. Il fallut attendre juin 1991 pour que ce problème fasse l'objet d'un 
compromis à Vienne, aboutissant à l'intégration des forces de l'infanterie navale 
dans les équipements limités par le traité 124 • 

Mais c'est le putsch manqué des 19, 20 et 21 août 1991, la lente progression 
vers la disparition de l'URSS et l'éviction du président Gorbatchev le 26 dé­
cembre 1991 qui devaient ébranler encore plus essentiellement l'ensemble des re­
lations entre l'ancienne superpuissance et ses partenaires européens et nord-amé­
ricains. Il devenait difficile d'envisager la ratification par Moscou du Traité sur 
les forces armées conventionnelles en Europe tant que ne se clarifiait pas la 
question essentielle de l'avenir du pays et de l'armée. Il fut clair dès l'automne 
1991 que les Etats baltes désormais indépendants - et membres de la CSCE - ne 
deviendraient pas parties au traité et que la Géorgie ne s'en préoccuperait guère 
en raison de ses déchirements internes. 

En outre, la question se posa de l'éventuelle obsolescence d'un traité négocié et 
signé dans le contexte toujours bipolaire de la fin de la guerre froide, fixant des 
plafonds équivalents pour les armements de l'Alliance atlantique et du Pacte de 
Varsovie- disparu au printemps 1991- et définissant des règles destinées à limiter 
la puissance des forces soviétiques - désormais en cours de partage entre les Etats 
de la Communauté des Etats indépendants. Trois raisons plaidaient toutefois 
pour la conservation du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe 
et pour sa ratification et son entrée en vigueur en 1992. Premièrement, il fixe des 
niveaux de forces qui serviront de base pour des pourparlers futurs de désarme­
ment. Deuxièmement, il oblige les Etats de la Communauté de Etats indépen­
dants à en tenir compte dans leur négociation interne relative à la restructuration 
et à la répartition des forces de l'ancienne Armée rouge 125 • Troisièmement, les 
mesures de vérification contenues dans le traité permettront aux autres 
Européens et aux Nord-Américains de superviser cette restructuration. 

Mais ce n'est qu'après l'éclatement de l'Union que les pays de l'Alliance atlan­
tique obtinrent en janvier 1992 que les Etats membres de la nouvelle Commu­
nauté des Etats indépendants, soit onze républiques, acceptent de ratifier et 

124 Jane M.O. Sharp "Conventional anns control in Europe", S!PRI Yearbook, 1991; World Ar· 
maments and Disarmament, Oxford University Press, Oxford, 1991, pp.407-460. 
125 Eric Remacle, "L'interaction du Traité FCE et de la restructuration des forces dans les Etats is­
sus de l'Union soviétique", Ares, CEDSI, Grenoble, vol.I, 1992. 
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d'appliquer le traité. Leur admission à la CSCE lors du Conseil de Prague des 30 
et 31 janvier 1992 en constitue la contrepartie, facilitant d'autant plus la mise en 
oeuvre du traité ainsi que l'aboutissement, avant la Réunion sur les Suites convo­
quée à Helsinki pour le 24 mars 1992, de la suite des négociations sur les forces 
armées conventionnelles en Europe (FCE-1A), de celles sur les Mesures de 
confiance et de sécurité et des pourparlers "Cieux ouverts" considérés comme le 
moyen de garantir la stabilisation militaire de l'essentiel du territoire de 
l'ancienne URSS. 

L'éclatement de l'Union soviétique confère une nature tout à fait nouvelle au 
processus de désarmement, de mesures de confiance et de sécurité et de vérifica­
tion : il ne s'agit plus de réduire le risque de guerre entre deux blocs mais de 
contrôler les arsenaux hérités de l'époque de confrontation pour éviter qu'ils ne 
soient utilisés dans des conflits inter-ethniques ou inter-républicains. En ce sens, 
l'insistance du Conseil de Prague sur le contrôle des transferts d'armements et la 
non-prolifération 126 et l'éventualité, qui sera discutée à la Réunion d'Helsinki, 
d'une extension de la zone des Mesures de confiance et de sécurité (voire de fu­
tures mesures de désarmement) à l'est de l'Oural jusqu'au fleuve Iénisséi et au 
territoire des républiques d'Asie centrale 127 indiquent la révolution des mentali­
tés qui s'est opérée en quelques mois. L'arms control est vraiment devenu un 
contrôle (au sens premier du terme) des armements. 

Droits de 1 'homme et renforcement 
de la démocratie 

Les deux dernières réunions spécialisées de la CSCE convoquées par la Ré­
union de Vienne et le Sommet de Paris pour la fin 1991 se tinrent après le putsch 
manqué d'août 1991. Portant la première sur les droits de l'homme {Moscou, 10 
septembre-4 octobre) et la seconde sur les institutions démocratiques (Oslo, 4-15 
novembre), elles ne pouvaient que tomber à point nommé pour renforcer les ac­
quis en ce domaine et tenter de les adapter aux situations issues du changement se 
dessinant dans ce qui était encore à l'époque l'URSS. Du 10 septembre au 4 oc­
tobre 1991 était en effet prévue à Moscou la troisième session de la Conférence 
sur la dimension humaine de la CSCE, dont le principe avait déjà constitué en soi 
une révolution en 1989 et qui avait été suspendue provisoirement dès l'annonce 
du putsch d'août 1991. L'échec de celui-ci transforma au contraire cette réunion 
de Moscou à la fois en une rencontre symbolique en faveur des forces démocra­
tiques en URSS et en une négociation sur le renforcement des mécanismes de la 
dimension humaine de la CSCE. Ce fut également la première réunion paneuro-

126 Thèmes déjà traités au lendemain de la guerre du Golfe (voir ci-dessus). 
127 A l'exclusion sans doute de zones jouxtant l'Iran, l'Afghanistan et le Pakistan. 
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péenne à laquelle les trois Etats baltes participèrent comme Etats indépendants. 
Trois grandes avancées furent acquises à cette occasion 128 • 

Premièrement, la Réunion de Moscou permit à de nombreuses organisations 
non gouvernementales non seulement de se faire entendre en marge de la confé­
rence comme cela s'était déjà produit précédemment, mais aussi de contribuer 
concrètement au processus de discussion. 

En deuxième lieu, le champ des matières à débattre fut élargi et approfondi 129 

pour prendre en compte d'une manière plus complète l'ensemble des éléments vi­
sés, directement et indirectement, aux principes des droits de l'homme de la 
première corbeille et des éléments de la troisième corbeille. Plusieurs thèmes 
nouveaux apparurent tels que : le soutien au gouvernement légalement élu d'un 
pays de la CSCE en cas de renversement ou de tentative de renversement contre 
la volonté du peuple et en violation de l'ordre constitutionnel régulièrement éta­
bli (conséquence directe du putsch de Moscou); la coopération entre ombudsmen 
ou autres institutions destinées à recevoir les plaintes des citoyens à l'égard de 
l'administration; la levée des restrictions à la circulation interne et à la résidence 
sur le territoire national; la protection des journalistes en missions profession­
nelles dangereuses; la liberté de création artistique; la coopération en matière 
d'opérations d'assistance humanitaire; les droits des personnes handicapées; 
l'éducation en matière de droits de l'homme. S'y ajoutaient de nombreuses dispo­
sitions renforçant des acquis antérieurs en matière de protection de la vie privée, 
de contrôle démocratique des forces armées, paramilitaires, des services de sécu­
rité intérieure et de police, la liberté des médias, l'égalité entre hommes et 
femmes, la protection des migrants 130 , etc. 

Troisièmement, le mécanisme même de la dimension humaine créé à Vienne 
en 1989 et amélioré à Copenhague en 1990 se vit consolidé très significativement. 
Les délais requis pour les réponses écrites aux demandes d'informations et de ré­
unions bilatérales ont été raccourcis. Mais, surtout, a été inventé - sur proposition 
américaine soutenue par plusieurs pays de la CEE - le concept de "Missions 
d'experts" et de "Missions de rapporteurs" de la CSCE, composées de personnali­
tés désignées par les gouvernements des Etats membres et destinées à enquêter sur 
le terrain à propos de toute question liée à la dimension humaine, sur base de 
cinq cas de figure 13 1: 

envoi d'une Mission d'experts à l'invitation d'un Etat part1c1pant pour 
"examiner ou contribuer à résoudre sur son territoire des questions relatives à la 
dimension humaine"; 

128 Document of the Moscow Meeting of the Conference on the Human Dimension of the CSCE, Mos­
cou, 1991. 
129 Victor-Yves Ghebali, "L'évolution de la CSCE depuis la Charte de Paris pour une nouvelle 
Europe", Le Trimestre du Monde, I/1992, Paris, 1992, pp.181-185. 
130 Jusqu'alors plutôt rattachée à la deuxième corbeille. 
131 Paragraphes 3 à 16 du Document de Moscou. 
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- envoi auprès d'un Etat participant et avec l'accord de celui-ci d'une Mission 
d'experts demandée par un ou plusieurs autres Etats qui ont épuisé la procé­
dure de demande d'information ou de réunion bilatérale mise en place à 
Vienne en 1989; 

- au cas où un Etat refuse d'inviter une Mission d'experts ou si celle-ci n'a pu ré­
soudre la question posée, constitution d'office, à la requête d'au moins six 
Etats, d'une Mission de rapporteurs; 

- au cas où existerait "ttn risque particulièrement grave" de non-respect de la di­
mension humaine sur le territoire d'un Etat participant, constitution d'office à 
la demande d'au moins dix Etats d'une Mission de rapporteurs; 

- constitution d'office, par le Comité des hauts fonctionnaires, d'une Mission 
d'experts ou de rapporteurs auprès d'un Etat participant, à la demande de 
n'importe quel autre Etat participant, procédure immédiatement appliquée à la 
Yougoslavie sur décision du Comité des hauts fonctionnaires du 22 octobre 
1991 et deux mois plus tard aux Etats de la CEI candidats à l'adhésion à la 
CSCE. 

Enfin, le Séminaire d'experts tenu à Oslo du 4 au 15 novembre 1991 permit un 
échange d'idées- sans adoption de recommandations- relatif au renforcement des 
institutions démocratiques par l'assistance des Etats les plus avancés dans ce do­
maine à ceux qui tentent de consolider leur système démocratique. A cette fin, le 
secrétaire d'Etat James Baker avait suggéré à Berlin dès juin 1991 la transforma­
tion du Bureau des élections libres de Varsovie en un Bureau des institutions dé­
mocratiques 132 , proposition reprise par la Réunion de Moscou de la Conférence 
sur la dimension humaine de la CSCE 133 , relayée dans le rapport du Séminaire 
d'Oslo et adoptée par le Conseil de la CSCE de Prague les 30 et 31 janvier 1992. 

Celui-ci précisa en outre que le nouveau "Bureau des Institutions démocra­
tiques et des Droits de l'homme" serait placé sous la direction générale du Co­
mité des hauts fonctionnaires et assumerait les tâches suivantes 134 : 

- organiser une courte réunion un an sur deux (lorsqu'il n'y a pas de Réunion 
sur les Suites prévue) pour examiner la mise en oeuvre des engagements rele­
vant de la dimension humaine; 

- servir de cadre pour le partage et l'échange d'informations permettant d'offrir 
l'assistance aux nouvelles démocraties dans la constitution de leurs institutions; 

- faciliter les contacts entre les Etats offrant ces ressources et ceux les utilisant; 
- développer la coopération avec le Conseil de l'Europe afin d'utiliser ses 

banques de données de telles ressources et de tels services; 

132 James A. Baker, The Euro-Atlantic Architecture: From West to East, discours devant l'Institut 
Aspen, Berlin, 18 juin 1991. 
133 Paragraphe 30 du Document de Moscou. 
134 Réunion de Prague du Conseil de la Conférence sur la sécurité ct la coopération en Europe, 
Document de Prague sur le Développement futur des Institutions et Structures de la CSCE, Prague, 31 
janvier 1992, paragraphe 10. 
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- établir des contacts avec les organisations non gouvernementales actives dans le 
domaine de la construction d'institutions démocratiques; 

- faciliter la coopération dans la formation et l'éducation dans ces disciplines; 
organiser des réunions et séminaires sur des sujets tels que la liberté des médias 
ou les migrations; 

- assurer la fonction d'institution dépositaire de la liste d'experts pour les Mis­
sions d'experts et de rapporteurs creées par la Réunion de Moscou. 

Ainsi l'application de l'Acte final en matière de droits de l'homme s'oriente+ 
elle vers la question du renforcement des institutions démocratiques. Comme le 
souligne Victor-Yves Ghebali, "compte tenu de la prévalence d'une conception dé­
sormais unitaire des droits de l'homme en Europe, le problème central de la dimen­
sion humaine a cessé d'être l'adoption de normes pour devenir celui de la consolida­
tion du régime démocratique dans les pays qui en avaient perdu la tradition ott qui 
n'en avaient pas connu le règne antérieur" 135• 

Nouvelle composition, fin du consensus 
et efficacité accrue 

Composée en permanence de trente-cinq Etats membres de sa création au 3 oc­
tobre 1990, la CSCE assista en seize mois à cinq changements dans sa composi­
tion. La disparition de la République démocratique allemande le 3 octobre 1990 
ramenait le nombre d'Etats participants à trente-quatre, tandis que l'entrée de 
l'Albanie au Conseil de Berlin des 19 et 20 juin 1991 le portait à nouveau à 
trente-cinq. La Réunion de Moscou de la Conférence sur la dimension humaine 
ouverte le 10 septembre 1991 accueillait les trois Etats baltes, portant le nombre 
de membres à trente-huit. La disparition de l'URSS le 26 decembre 1991, en­
trruna une modification en deux étapes : l'occupation de son siège par la Russie, 
suivie de l'admission par le Conseil de Prague les 30 et 31 janvier 1992 des dix 
autres Etats de la Communauté des Etats indépendants 136 • La CSCE compte ainsi 
quarante-huit Etats, auxquels s'ajoutent deux observateurs depuis le Conseil de 
Prague : la Slovénie et la Croatie 137 • Pourtant, cet accroissement d'Etats partici-

135 Victor-Yves Ghebali, "L'évolution de la CSCE depuis la Chane de Paris pour faire une nou­
velle Europe", op. cit. p.185. 
136 ll faut noter les réticences à l'égard de l'adhésion de l'Arménie exprimées par la Turquie. Celle­
ci bloqua même pendant 24 heures l'adhésion de l'ensemble des républiques de la Communauté 
des Etats indépendants afin d'obtenir des garanties de l'Arménie quant à l'inrégrité des frontières 
turques et à la renonciation au terrorisme. Elle renonça finalement à ses revendications, les repor­
tant à une négociation bilatérale. 
137 Concession importante de la part de la Yougoslavie et compromis entre les partisans d'une ad­
hésion pleine et entière des quatre républiques ex-yougoslaves indépendantistes (en paniculier 
Autriche, Bulgarie, Hongrie) ct les Etats-Unis opposés à toute admission de ces républiques. 
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pants s'accompagne d'une réduction de l'espace géographique couven par ceux-ci 
puisque le territoire de la Géorgie, ancienne république de l'URSS, ne fait plus 
panie, pour l'instant, de la CSCE. 

Parmi les conséquences d'une telle évolution figure en particulier la difficulté 
de maintenir la règle du consensus héritée de la fonction antérieure de la CSCE, 
celle d'un forum Est-Ouest, et inadaptée au développement d'une institution pa­
neuropéenne chargée de tâches nouvelles. Le régime mis en place dans le cadre de 
la dimension humaine, ainsi que le mécanisme d'urgence créé par le Conseil de 
Berlin furent les premières façons, modestes, de battre en brèche la règle du 
consensus ou du moins d'en contourner 1 es effets paralysants. Mais c'est le 
Conseil de Prague des 30 et 31 janvier 1992 qui brisa pour la première fois le 
principe du consensus au niveau des actions à mener : en cas de grave violation 
des engagements d'un Etat, une action pourra en effet être menée par le Comité 
des hauts fonctionnaires ou le Conseil sans l'accord de cet Etat. Les actions 
concernées sont toutefois limitées à celles qui ont une portée politique 
(déclarations ou autres démarches) 138 • 

Aux fins de renforcer l'efficacité de l'institution, le Comité des hauts fonc­
tionnaires y jouera un rôle-pivot, se réunissant au moins tous les trois mois, gé­
rant l'ensemble du processus entre les réunions du Conseil et disposant de la fa­
culté de se réunir sur des thèmes précis, de convoquer des groupes ad hoc res­
treints et des rencontres brèves sur des sujets déterminés 139 • Par ailleurs les orga­
nisations internationales (Conseil de l'Europe, CEE-ONU, OTAN, UEO, 
OCDE, BERD, BEI, ... ) sont appelées à présenter des contributions dans les do­
maines qui les concernent et à informer annuellement le Secrétariat de la CSCE 
de leur programme de travail 140 • La recherche d'arrangements financiers et de 
budgets stables, prévisibles et transparents est également encouragée 141 • 

La deuxième corbeille: maintenue mais en marge 

Historiquement marginale dans l'histoire de la CSCE, la deuxième corbeille 
sembla un moment pouvoir connaître un souffle nouveau après les Conférences 

138 Réunion de Prague du Conseil de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
Document de Prague sur le Développement futur des Institutions et Structures de la CSCE, Prague, 31 
janvier 1992, paragraphes 16-17. 
139 Ibidem, paragraphes 4-5. 
140 Ibidem, paragraphes 43-44. Cette mesure ne vise pas la Communauté européenne, qui dispose 
du droit de participer à toutes les réunions de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe en tant que participant, dans le cadre d'une délégation mixte composée du pays assurant la 
présidence semestrielle des Douze et de la Commission européenne. 
141 Ibidem, paragraphes 46-47. 
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de Sofia sur la protection de l'environnement (1989) et de Bonn sur la coopéra­
tion économique (1990). Mais il existe déjà de nombreux lieux de concertation et 
d'organisations économiques européennes et internationales en charge des ques­
tions de la deuxième corbeille, ce qui limite de facto la fonction de la CSCE à 
celle de simple forum de débat. Aussi ne s'étonnera-t-on pas de constater une re­
marginalisation de ces questions dans les nouveaux développements de la CSCE. 
Les deux documents adoptés par le Conseil de Prague de janvier 1992 sont très 
révélateurs : ils se consacrent quasi exclusivement à des matières relevant des 
première et troisième corbeilles Oes migrations ayant par ailleurs glissé vers la 
troisième corbeille dans le Document de la Réunion de Moscou). Seules deux sug­
gestions concrètes, d'inspiration américaine et soutenues par les pays d'Europe 
centrale, y sont reprises : la création d'un Forum économique qui se réunira pé­
riodiquement à Prague afin d'impulser un dialogue sur la deuxième corbeille et 
d'encourager l'activité des organisations internationales (OCDE, BEI, BERD, 
CEE-ONU); l'encouragement à l'établissement de Chambres de commerce dans 
les pays connaissant une transition économique et le souhait du développement 
de la Chambre de commerce internationale. Comme le Bureau de Varsovie, ce 
Forum économique sera placé sous la responsabilité du Comité des hauts fonc­
tionnaires. Son rôle restera probablement marginal tant en raison de l'existence 
d'autres organisations que de la vigilance des Douze quant au rôle prééminent de 
la Communauté européenne. Le projet allemand de structures paneuropéennes 
comprenant "l'économie, les transports, l'approvisionnement en énergie et les télé­
communications" 142 reste donc davantage à concrétiser au travers des ponts que 
pourra jeter la Communauté avec les pays d'Europe centrale et orientale, telle la 
Charte paneuropéenne de 1' énergie, que via la CSCE elle-même. 

Renforcer le Centre de prévention des conflits 

Dernière conséquence des crises yougoslave et soviétique, il apparut rapide­
ment que les capacités de la CSCE de prévenir et résoudre les conflits et de gérer 
les crises devaient être renforcées. La décision du Conseil de Prapue d'envoyer 
d'urgence au Nagomy Karabakh la Mission de rapporteurs chargee de se rendre 
en Arménie et en Azerbaïdjan est significative d'une évolution probable à cet 
égard, mais cela impliquera une accélération des procédures prevues. C'est la 
Réunion d'Helsinki sur les Suites qui se chargera de faire avancer les propositions 
déposées en ce sens par les Etats participants. D'ores et déjà, un renforcement du 
Centre de prévention des conflits de Vienne a été décidé lors du Conseil de 
Prague, ce qui confère à cet organisme un rôle croissant. Le Comité consultatif 
du Centre de prévention des conflits se voit en effet attribuer une série impor­
tante de compétences et de pouvoirs, qui - même si elle apparaît parfois symbo­
lique ou redondante- indique la volonté politique de développer cette institution, 

142 Anicle de Hans-Dietrich Genscher dans Welt am Sonntag, 1er septembre 1991. 
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contrairement aux contraintes qui lui avaient été imposées lors du Sommet de 
Paris à l'instigation des Etats-Unis. Les plus significatives de ces compétences sont 
les suivantes 143 : 

- servir de forum de dialogue en matière de sécurité; 
- servir de forum de consultation et de coopération dans la prévention des 

conflits et l'application des décisions du Conseil ou du Comité des hauts fonc­
tionnaires en matière de gestion des crises; 

- initier des missions de contrôle des activités militaires inhabituelles; 
- assurer toutes les missions que lui conféreraient le Conseil ou le Comité des 

hauts fonctionnaires; 
- développer un rôle dans la mise en oeuvre et la vérification du désarmement et 

du contrôle des armements; 
- attirer l'attention du Comité des hauts fonctionnaires sur toute question qu'il 

estime importante à considérer; 
- établir des groupes ad hoc et se réunir lui-même régulièrement (au moins 

chaque mois); 
- développer une relation étroite avec le Comité des hauts fonctionnaires 

(participation du Président ou de son représentant aux réunions du Comité des 
hauts fonctionnaires, contact régulier avec le président du Comité des hauts 
fonctionnaires). 

143 Réunion de Prague du Conseil de la CSCE, Document de Prague ... , op. cit., paragraphes 26-39. 
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4. Perspectives et orientations pour 
l'après-Helsinki 

Du bipolarisme au multipolarisme 

Née en 1973 pour concrétiser le rapprochement entre l'Est et l'Ouest, à défaut 
d'un traité de paix en bonne et due forme, la CSCE est aujourd'hui sortie du bi­
polarisme. L'Union soviétique, qui voyait dans ce processus un moyen de péren­
niser le rapport des forces politico-territorial en Europe, ne trouva pas le 
moindre recours dans la CSCE pour empêcher l'unification allemande, la fin des 
régimes communistes en Europe centrale et orientale et, finalement, sa propre 
disparition. 

Le pôle qui émerge dans la nouvelle CSCE est constitué non par des super­
puissances ou des blocs militaires, mais par la Communauté européenne trans­
formée à Maastricht en une Union européenne qui se dote d'une politique étran­
gère et de sécurité commune dont la CSCE est d'ores et déjà l'un des domaines de 
compétence. Depuis 1989, les documents adoptés par la CSCE font explicitement 
référence à la Communauté européenne. Celle-ci y présente des documents de 
travail "au nom des douze Etats participants membres de la Communauté euro­
péenne" et est représentée par la Présidence, mais aussi par la Commission dans 
toutes les réunions de la CSCE, ce qui était encore considéré comme inconce­
vable par certains Etats participants au début de 1989. La collaboration entre les 
deux institutions lors de la crise yougoslave a donné la mesure de possibles articu­
lations entre une Union européenne politiquement et économiquement forte et 
une CSCE plus faible, mais disposant d'une légitimité paneuropéenne reconnue. 

La décision de Maastricht d'intégrer le désarmement et les mesures de 
confiance et de sécurité dans les compétences de l'Union européenne retire la 
primauté à l'Alliance atlantique pour ce qui concerne la première corbeille au 
sein du monde "occidental" et accentue la tendance à l'européanisation de 

C
R

IS
P 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

3/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
23

2)



56 CRISP/CH 1348-1349 

l'OTAN. Les Etats membres n'hésitent plus à créer des regroupements ad hoc se­
lon les circonstances, comme on a pu l'observer lors du dépôt à Vienne des pro­
positions relatives au futur forum de sécurité paneuropéen144 • Mais l'Alliance at­
lantique ne manque pas de ressources et tente semble-t-il à sa mutation progres­
sive d'un bloc militaire constitué pour faire face à l'URSS en une institution à 
vocation paneuropéenne contribuant doublement à la stabilisation du continent. 
Militairement, elle reste le principal outil opérationnel de défense en Europe, 
quelles que soient les espérances de l'Union de l'Europe occidentale dans ce do­
maine, et elle cherche à s'imposer comme un instrument pouvant servir de noyau 
à des forces de maintien de la paix de la CSCE. Politiquement, elle a, avec la créa­
tion du Comité de coopération nord-atlantique-COCONA le 20 décembre 1991, 
mis en oeuvre une expérience sans précédent d'assistance et de coopération avec 
les dix-neuf Etats issus de l'ancien Pacte de Varsovie 145 , qu'elle relaye à tous les 
niveaux de son imposante bureaucratie, y compris l'Assemblée parlementaire de 
l'Atlantique Nord et le commandement militaire 146 • On ne peut toutefois avoir 
la certitude que la légitimité ainsi régénérée par l'organisation transatlantique 
perdurera au-delà des quelques années nécessaires à la stabilisation politique à 
l'Est, à l'approfondissement et à l'élargissement de la Communauté à l'Ouest et à 
la réduction de plus en plus sensible des effectifs et des armements américains sta­
tionnés sur le continent. 

Quoi qu'il en soit, la période de transition en cours est mise à profit par 
Washington pour restructurer - via la CSCE, l'OTAN et le Conseil de 
coopération nord-atlantique - sa présence en Europe afin d'y conserver un poids 
politique essentiel à la sauvegarde de ses intérêts mondiaux. Les Etats-Unis 
peuvent s'appuyer pour ce faire sur les nouvelles démocraties d'Europe centrale 
et orientale, davantage favorables au rôle américain sur le continent que ne le 
sont les Européens de l'Ouest, concurrent économique des Etats-Unis. 

Parallèlement, des Etats plus "européistes" tels que la France ont tendance à 
réduire l'influence des Etats-Unis en Europe. La proposition de François 
Mitterrand de créer une confédération européenne de l'Atlantique à l'Oural, sans 
les Américains, en représente une illustration. Mais elle s'est trouvée confrontée 
au projet tchéco-slovaque d'une confédération fondée sur la CSCE147 et intégrant 
par conséquent l'Amérique du Nord. Ces divergences quant aux voies d'une uni­
fication paneuropéenne reflètent les positions diplomatiques traditionnelles et les 

144 Une proposition franco-allemande s'y est trouvée confrontée à celle de cinq autres pays de 
l'Alliance (les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, l'Italie ct le Canada) et à un troisième projet 
britannique. 
145 C'est-à-dire les onze Etats de la Communauté des Etats indépendants, les trois Etats baltes, la 
Pologne, la République fédérative tchèque et slovaque, la Hongrie, la Bulgarie et la Roumanie. 
146 L'OTAN a mis par exemple sa logistique au service de l'acheminement de l'aide occidentale à 
la Communauté des Etats indépendants en 1992. 
147 Statement by His Excellency Vaclav Havel, Président of the Czech and Slovak Federal Republic at 
the Second Meeting of the Council of Ministers For Foreign Affairs of the Conference on Security and 
Cooperation in Europe, Prague, 30 janvier 1992. 
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intérêts de chacun des Etats participants. Elles se traduisent par des concurrences 
entre institutions. 

Non seulement les institutions ouest-européennes (Union européenne et 
Union de l'Europe occidentale) auront à trouver leur articulation avec l'Alliance 
atlantique mais au niveau paneuropéen lui-même les différentes organisations 
s'entrecroisent, se complètent, se chevauchent, se concurrencent. En créant le 
Conseil de coopération nord-atlantique, l'Alliance atlantique a mis sur pied un 
regroupement de trente-cinq Etats sur les 48+2 que compte aujourd'hui la 
CSCE: en fera-t-elle l'ébauche d'un nouveau caucus pour les matières politiques 
et de sécurité, en quelque sorte d'une négociation dans la négociation? Quant au 
Conseil de l'Europe, fort de vingt-six membres auxquels s'ajoutent des observa­
teurs pour les anciens pays communistes non encore membres 148 , il tente à la fois 
d'imposer son Assemblée parlementaire comme noyau d'une Assemblée de la 
CSCE disposant de peu de moyens 149 et il cherche à limiter l'ombre que lui fera 
le nouveau Bureau des institutions démocratiques et des droits de l'homme 
chargé de mettre en oeuvre l'ensemble de la troisième corbeille d'Helsinki. 

La problématique de l'élargissement de l'Union européenne influencera de 
manière déterminante la recomposition en cours du paysage européen. Elle pose 
dès maintenant en termes de plus en plus nets la question de la neutralité de pays 
candidats tels que l'Autriche, la Finlande et la Suède (voire la Suisse), avec pour 
corollaire la disparition probable à court terme du groupe des pays neutres et 
non-alignés au sein de la CSCE. 

La nécessaire révision de 1 'Acte final d'Helsinki 

S'il est une leçon que nous pouvons d'ores et déjà tirer des événements écoulés 
depuis 1989, c'est le caractère profondément ambivalent de l'Acte final 
d'Helsinki. Rédigé aux fins de satisfaire des points de vue profondément diver­
gents, il a à la fois pu s'adapter à des situations mouvantes et n'a empêché aucune 
des évolutions politiques des dernières années. Il n'en ressort pas moins considé­
rablement daté 150• Depuis l'ouverture de la CSCE, voici presque vingt ans, le 
monde a beaucoup changé. Le principe de l'inviolabilité des frontières vient 

148 Albanie, Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Roumanie, Yougoslavie et les républiques euro­
y,éennes de la Communauté des Etats indépendants. 

49 L'Assemblée du Conseil de l'Europe vient par exemple de décider de se réunir à Budapest du 29 
juin au 1er juillet, soit immédiatement avant la session inaugurale de l'Assemblée de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe (Victor-Yves Ghebali, "L'évolution de la CSCE depuis 
la Charte de Paris pour une nouvelle Europe", op. cit., p.181). 
150 Luigi Vittorio Ferraris, "Réflexions critiques sur le Décalogue de la CSCE", Le Trimestre du 
Momie, I/1992, Paris, 1992, pp.203-210. 
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d'être mis en cause à plusieurs reprises en Europe. Celui de la non-intervention 
dans les affaires intérieures est battu en brèche par les régimes créés par la CSCE 
en matière de droits de 1' homme et par la décision du Conseil de Prague 
d'écorner la règle du consensus. La question de l'autodétermination des peuples 
est reposée avec vigueur et parfois dramatiquement dans toute la moitié orientale 
du continent. 

Si, comme l'a proposé Vaclav Havel 151 , la CSCE se dote d'un traité juridi­
quement contraignant destiné à remplacer 1' Acte final et la Charte de Paris, il 
faudra en tout cas que se déroulent un débat essentiel sur ces principes et une 
étude approfondie de compatibilité avec la Charte des Nations Unies. 

Le retour des trois corbeilles 

La Charte de Paris de novembre 1990 avait éclaté les trois corbeilles de la 
CSCE en huit orientations différentes et les institutions de la CSCE semblaient 
fort dispersées tant par leur localisation que par leurs compétences. Les décisions 
qui se dessinent après le Conseil de Prague et en préparation du Sommet qui se 
tiendra à Helsinki début juillet 1992 devraient aboutir à un processus inverse. 

Les dispositons relatives à la dimension humaine constituent l'un des grands 
acquis de la CSCE. Même si son mécanisme n'a pas le caractère contraignant de 
la Convention européenne des droits de l'homme, il reste indispensable tant que 
tous les Etats de la CSCE ne sont pas parties à la Convention européenne. La 
création à Varsovie du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l'homme aboutira sans doute à concentrer en cet endroit l'ensemble du méca­
nisme et des dispositions relatives à la troisième corbeille. 

La deuxième corbeille se verra réduite, via le Forum économique de Prague, 
qui complètera l'action de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement-BERD, de la Banque européenne d'investissement-BEI, de 
l'OCDE et de la CEE-ONU. 

Pour la première corbeille, même s'il reste à définir une articulation précise 
entre le souci de disposer d'un forum paneuropéen de dialogue sur la sécurité et 
de poursuivre sur base permanente les pourparlers sur le désarmement et les me­
sures de confiance et de sécurité, le Centre de prévention des conflits de Vienne y 
jouera un r<~le-pivot. Le Conseil de Prague a suggéré que soient également exami­
nées les possibilités de développer des instruments dans le domaine de la préven­
tion des conflits et de la gestion des crises, tels que les missions d'enquête et de 

15! Statement by His Excellency Vaclav Havel, op. cil. 
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rapporteurs, les missions de contrôle, les bons offices, la conciliation, le règle­
ment des différends, ainsi que les possibilités pour la CSCE de disposer de forces 
de maintien de la paix ou de jouer un rôle dans le maintien de la paix. Lors du 
Conseil de Prague furent également évoqués la création d'un embryon de Conseil 
de sécurité paneuropéen, la mise en place d'une instance servant de commission 
de conciliation et d'arbitrage, l'établissement d'un poste de haut commissaire ou 
d'ombudsman pour les minorités, lequel pourrait jouer un rôle de bons offices, 
voire d'arbitrage. 

Chacune des trois corbeilles - en tout cas la première et la troisième - se verra 
ainsi conférer à Helsinki davantage de substance, et une institution de supervi­
sion, dépendant des organes de consultation politique, le Conseil et le Comité des 
hauts fonctionnaires, lesquels sont assistés par le Secrétariat de Prague. Lente­
ment, la CSCE devient une institution mieux structurée, plus permanente, à la 
recherche d'instruments d'action concrète et d'une légitimité accrue. 

Vers un système de sécurité collective 
euro-atlantique 

Etendue de Vancouver à Vladivostok, la Conférence sur la sécurité et la co­
opération en Europe a joué son rôle d'instrument de dialogue paneuropéen. 
Pourtant les enjeux qui se présentent à elle sont tout aussi cruciaux que ceux qui 
présidèrent à sa constitution voici bientôt vingt ans. Nationalités, migrations, 
désarmement, reconversion des industries militaires, transition économique, dé­
labrement social, renforcement des structures démocratiques et des droits de 
l'homme, prévention, gestion, arbitrage, résolution des conflits constituent au­
tant de points d'interrogation pour l'après-Helsinki. La sécurité de l'Europe s'est, 
pendant quarante années, appuyée sur l'auto-défense collective au sein de deux al­
liances antagonistes, conformément à l'article 51 de la Charte des Nations Unies. 
Ce qui pourrait être à l'ordre du jour pour les années 1990, c'est la construction 
d'un système régional de sécurité collective répondant aux articles 52 à 54 de la 
Charte. Mais un tel système peut-il être mis en oeuvre et à quel prix se révélera+ 
il efficace ? Comment sera-t-il lié au Conseil de Sécurité de l'ONU ? Quel rôle 
spécifique l'Union européenne y jouera-t-elle ? Les Nord-Américains en reste­
ront-ils partie prenante et sous quelle forme ? La sécurité collective est-elle réel­
lement opérationnelle pour apporter une solution à des conflits comme celui de 
la Yougoslavie ? Comment la communauté euro-atlantique en voie de constitu­
tion prendra-t-elle position à l'égard de ses voisins et partenaires, en Méditerranée 
ou en Asie? 

Comme le souligne Pierre Harmel, une sécurité collective paneuropéenne et 
transatlantique aurait à s'articuler avec le reste de l'hémisphère nord. Celui-ci "se 
partage en deux zones que trace la géopolitique : celle de 1 'Atlantique et celle du Paci-
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fzque. Si nous voulons une vraie paix, ces deux zones peuvent devenir complémen­
taires (. . .). L'Europe totale a besoin de perspectives. La stabilisation de la démocratie 
pluraliste, là où elle est déjà décidée, l'accès à la prospérité pour la moitié orientale de 
l'Europe, la réduction des armements, la pacification et l'interdépendance qui en ré­
sulteraient, et peut-être une extension de la séwrité collective pour 1 'ensemble de 
1 'hémisphère nord devraient permettre de concevoir en commun dans deux organes 
de sécurité atlantique et du pacifzque un avenir moins sombre et plus juste pour 
1 'hémisphère sud. Sinon les déséquilibres démographiques, la pauvreté croissante de 
peuples affamés ne permettraient plus d'endiguer les flots migratoires. C'est chez eux, 
et avec eux qu'un hémisphère nord pacifié porterait 1 'espoir, en commençant par celle 
de l'auto-suffisance alimentaire que déjà la Chine et l'Inde, moitié de la population 
humaine ont introduite chez eux. Les liens d'interdépendance iront ainsi en 
s'étendant de proche en proche" 152• S'ouvrirait alors une nouvelle phase de 
l'histoire de la CSCE. 

152 Pierre Harmcl, "De l'indépendance à l'interdépendance", Studi.:l diplomatica, vol.XLN, n°4, 
Bruxelles, 1991, pp.18-19. 
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Annexes 

1. Le "Décalogue" d'Helsinki ou déclaration sur les principes 

régissant les relations mutuelles des Etats participants 

(Extrait de l'acte final d'Helsinki) 

"Les Etats participants, 

Réaffirmant leur engagement en faveur de la paix, de la sécurité et de la justice 
ainsi que du développement continu des relations amicales et de la coopération; 

Reconnaissant que cet engagement, qui reflète les intérêts et les aspirations des 
peuples, constitue pour chaque Etat participant une responsabilité présente et fu­
ture rehaussée par les expériences du passé; 

Réaffirmant, pour autant qu'ils sont membres des Nations Unies et en accord 
avec les buts et les principes des Nations Unies leur appui total et actif à 
l'Organisation des Nations Unies et au renforcement de son rôle et de son effica­
cité pour consolider la paix, la sécurité et la justice internationales et pour faire 
avancer le règlement des problèmes internationaux ainsi que pour développer les 
relations amicales et la coopération entre les Etats; 

Exprimant leur adhésion commune aux principes qui sont énoncés ci-dessous 
et qui sont conformes à la Charte des Nations Unies, ainsi que leur volonté 
commune d'agir, dans l'application de ces principes, conformément aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies; 

Déclarent qu'ils sont résolus à respecter et à mettre en pratique, chacun d'entre 
eux dans ses relations avec tous les autres Etats participants, indépendamment de 
leur système politique, économique ou social ainsi que de leur dimension, de leur 
situation géographique ou de leur niveau de développement économique, les 
principes suivants, tous d'une importance primordiale qui régissent leurs rela­
tions mutuelles : 
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1. Egalité souveraine, respect des droits inhérents à la souveraineté 

Les Etats participants respectent mutuellement leur égalité souveraine et leur 
individualité ainsi que tous les droits inhérents à leur souveraineté et en9lobés 
dans celle-ci, y compris, en particulier, le droit de chaque Etat à l'égalite juri­
dique, à l'intégrité territoriale, à la liberté et à l'indépendance politique. Ils res­
pectent aussi le droit de chacun d'entre eux de choisir et de développer librement 
son système politique, social, économique et culturel ainsi que de déterminer ses 
lois et ses règlements. 

Dans le cadre du droit international, tous les Etats participants ont des droits 
et devoirs égaux. Ils respectent le droit de chacun d'entre eux de définir et de 
conduire à son gré ses relations avec les autres Etats conformément au droit in­
ternational et dans l'esprit de la présente Déclaration. Ils considèrent que leurs 
frontières peuvent être modifiées, conformément au droit international, par des 
moyens pacifiques et par voie d'accord. Ils ont aussi le droit d'appartenir ou de 
ne pas appartenir à des organisations internationales, d'être partie ou non à des 
traités bilatéraux ou multilatéraux, y compris le droit d'être partie ou non à des 
traités d'alliance; ils ont également le droit à la neutralité. 

II. Non recours à la menace ou à l'emploi de la force 

Les Etats participants s'abstiennent dans leurs relations mutuelles, ainsi que 
dans leurs relations internationales en général, de recourir à la menace ou à 
l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poli­
tique d'un Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Na­
tions Unies et la présente Déclaration. Aucune considération ne peut être invo­
quée pour servir à justifier le recours à la menace ou à l'emploi de la force en vio­
lation de ce principe. 

En conséquence, les Etats participants s'abstiennent de tout acte constituant 
une menace d'emploi de la force ou un recours direct ou indirect à la force contre 
un autre Etat participant. De même ils s'abstiennent de toute manifestation de 
force visant à faire renoncer un autre Etat participant au plein exercice de ses 
droits souverains. De même, ils s'abstiennent aussi dans leurs relations mutuelles 
de tout acte de représailles par la force. 

Aucune menace ou aucun emploi de la force de ce genre ne sera utilisé comme 
un moyen de résoudre les différends, ou les questions qui pourraient entraîner 
des différends entre eux. 

III. Inviolabilité des frontières 

Les Etats participants tiennent mutuellement pour inviolables toutes leurs 
frontières ainsi que celles de tous les Etats d'Europe et s'abstiennent donc main­
tenant et à l'avenir de tout attentat contre ces frontières. 
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En conséquence, ils s'abstiennent aussi de toute exigence ou de tout acte de 
mainmise sur tout ou partie de territoire d'un autre Etat participant. 

IV. Intégrité territoriale des Etats 

Les Etats participants respectent l'intégrité territoriale de chacun des autres 
Etats participants. 

En conséquence, ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec les buts et 
principes de la Charte des Nations Unies contre l'intégrité territoriale, 
l'indépendance politique ou l'unité de tout Etat participant, et en particulier de 
toute action de ce genre représentant une menace ou un emploi de la force. 

De même, les Etats participants s'abstiennent chacun de faire du territoire de 
l'un d'entre eux l'objet d'une occupation militaire ou d'autres mesures compor­
tant un recours direct ou indirect à la force contrevenant au droit international, 
ou l'objet d'une acquisition au moyen de telles mesures ou de la menace de telles 
mesures. Aucune occupation ou acquisition de cette nature ne sera reconnue 
comme légale. 

V. Règlement pacifique des différends 

Les Etats participants règlent les différends entre eux par des moyens paci­
fiques de manière à ne pas mettre en danger la paix et la sécurité internationales 
et la justice. 

lls s'efforcent de bonne foi et dans un esprit de coopération, d'aboutir à une 
solution rapide et équitable, sur la base du droit international. 

A cette fin, ils ont recours à des moyens tels que la négociation, l'enquête, la 
médiation, la conciliation, l'arbitrage, le règlement judiciaire ou à d'autres 
moyens pacifiques de leur choix, y compris toute procédure de règlement conve­
nue préalablement aux différends auxquels ils sont parties. 

Au cas où elles ne parviennent pas à une solution par l'un des moyens paci­
fiques ci-dessus, les parties à un différend continuent de rechercher un moyen 
convenu mutuellement de résoudre pacifiquement le différend. 

Les Etats participants, parties à un différend entre eux, ainsi que les autres 
Etats participants, s'abstiennent de tout acte qui pourrait aggraver la situation au 
point de mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales 
et rendre ainsi plus difficile le règlement pacifique du différend. 

VI. Non intervention dans les affaires intérieures 

Les Etats participants s'abstiennent de toute intervention, directe ou indirecte, 
individuelle ou collective, dans les affaires intérieures ou extérieures relevant de 
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la compétence nationale d'un autre Etat participant, quelles que soient leurs rela­
tions mutuelles. 

lls s'abstiennent en conséquence de toute forme d'intervention armée ou de la 
menace d'une telle intervention contre un autre Etat participant. 

lls s'abtiennent de même, en toutes circonstances, de tout autre acte de 
contrainte militaire ou politique, économique ou autre, visant à subordonner à 
leur propre intérêt l'exercice par un autre Etat participant des droits inhérents à 
sa souveraineté et à obtenir ainsi un avantage quelconque. 

lls s'abstiennent en conséquence, entre autres, d'aider directement ou indirec­
tement des activités terroristes ou des activités subversives ou autres visant au 
renversement violent du régime d'un autre Etat participant. 

VII. Respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales y com­
pris la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction 

Les Etats participants respectent les droits de l'homme et les libertés fonda­
mentales, y compris la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de convic­
tion pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. 

lls favorisent et encouragent l'exercice effectif des libertés et droits civils, poli­
tiques, économiques, sociaux, culturels et autres qui découlent tous de la dignité 
inhérente à la personne humaine et qui sont essentiels à son épanouissement libre 
et intégral. 

Dans ce cadre, les Etats participants reconnaissent et respectent la liberté de 
l'individu de professer et pratiquer, seul ou en commun, une religion ou une 
conviction en agissant selon les impératifs de sa propre conscience. 

Les Etats participants sur le territoire desquels existent des minorités natio­
nales respectent le droit des personnes appartenant à ces minorités à l'égalité de­
vant la loi, leur donnent l'entière possibilité de jouir effectivement des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et, de cette manière, protègent leurs inté­
rêts légitimes dans ce domaine. 

Les Etats participants reconnaissent l'importance universelle des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, dont le respect est un facteur essentiel de 
la paix, de la justice et du bien-être nécessaires pour assurer le développement de 
relations amicales et de la coopération entre eux, comme entre tous les Etats. 

Ds respectent constamment ces droits et libertés dans leurs relations mutuelles 
et s'efforcent conjointement et séparément, y compris en coopération avec les 
Nations Unies, d'en promouvoir le respect universel et effectif. 
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Ils confirment le droit de l'individu de connaître ses droits et devoirs dans ce 
domaine et d'agir en conséquence. 

Dans le domaine des droits de l'homme et des libertés fondamentales, les Etats 
participants agissent conformément aux buts et principes de la Charte des Na­
tions Unies et à la Déclaration universelle des droits de l'homme. Ils s'acquittent 
également de leurs obligations telles qu'elles sont énoncées dans les déclarations 
et accords internationaux dans ce domaine, y compris entre autres les Pactes in­
ternationaux relatifs aux droits de l'homme, par lesquels ils peuvent être liés. 

VIII. Egalité des droits des peuples et droit des peuples à disposer d'eux­
mêmes 

Les Etats participants respectent l'égalité de droits des peuples et leur droit à 
disposer d'eux-mêmes, en agissant à tout moment conformément aux buts et aux 
principes de la Charte des Nations Unies et aux normes pertinentes du droit in­
ternational, y compris celles qui ont trait à l'intégrité territoriale des Etats. 

En vertu du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à dispo­
ser d'eux-mêmes, tous les peuples ont toujours le droit, en toute liberté, de dé­
terminer, lorsqu'ils le désirent et comme ils le désirent, leur statut politique in­
terne et e:tterne, sans ingérence extérieure, et de poursuivre à leur gré leur déve­
loppement politique, économique, social et culturel. 

Les Etats participants réaffirment l'importance universelle du respect et de 
l'exercice effectif par les peuples de droits égaux et de leur droit à disposer d'eux­
mêmes, pour le développement de relations amicales entre eux de même qu'entre 
tous les Etats; ils rappellent également l'importance de l'élimination de toute vio­
lation de ce principe, quelque forme qu'elle prenne. 

IX. Coopération entre les Etats 

Les Etats participants développent leur coopération, mutuellement et avec tous 
les Etats, dans tous les domaines, conformement aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies. En développant leur coopération, les Etats partici­
pants attachent une importance particulière aux domaines tels qu'ils sont établis 
dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, chacun 
d'entre eux apportant sa contribution dans des conditions de pleine égalité. 

Ils s'efforcent, en développant leur coopération sur un pied d'égalité, de faire 
progresser la compréhension et la confiance mutuelles, les relations amicales et de 
bon voisinage entre eux, la paix internationale, la sécurité et la justice. Ils 
s'efforcent également, en développant leur coopération, d'améliorer le bien-être 
des peuples et de contribuer à la satisfaction de leurs aspirations gr~ce, entre 
autres, aux avantages résultant d'une connaissance mutuelle accrue et des progrès 
et réalisations dans les domaines d'ordre économique, scientifique, technolo­
gique, social, culturel et humanitaire. Ils prennent des mesures propres à créer des 
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conditions permettant de rendre ces avantages accessibles à tous; ils prennent en 
considération 1' intérêt de tous dans la réduction des différences entre les niveaux 
de développement économique, et notamment l'intérêt des pays en voie de déve­
loppement du monde entier. Ils confirment que les gouvernements, les institu­
tions, les or~anisations et les personnes ont un rôle propre et positif à jouer en 
contribuant a atteindre ces objectifs de leur coopération. 

Ils s'efforcent, en accroissant leur coopération dans le sens indiqué ci-dessus, de 
développer des relations plus étroites entre eux sur une base améliorée et plus du­
rable dans l'intérêt des peuples. 

X. Exécution de bonne foi des obligations assumées conformément au 
droit international 

Les Etats participants doivent s'acquitter de bonne foi des obligations qui leur 
incombent en vertu du droit international, tant des obligations qui découlent des 
principes et règles généralement reconnus du droit international que des obliga­
tions résultant de traités ou autres accords, en conformité avec le droit interna­
tional, auxquels ils sont parties. 

Dans 1' exercice de leurs droits souverains, dont le droit de déterminer leurs 
lois et règlements, ils se conforment à leurs obligations juridiques en droit inter­
national; en outre, ils tiennent dûment compte des dispositions de 1 'Acte final de 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et les appliquent. 

Les Etats participants confirment qu'en cas de conflit entre les obligations des 
membres des Nations Unies en vertu de la Charte des Nations Unies et leurs 
obligations en vertu de tout traité ou autre accord international, leurs obligations 
en vertu de la Charte prévaudront, conformément à l'article 103 de la Charte des 
Nations Unies. 

Tous les principes énoncés ci-dessus sont dotés d'une importance primordiale 
et en conséquence ils s'appliquent également et sans réserve, chacun d'entre eux 
s'interprétant en tenant compte des autres. 

Les Etats participants expriment leur détermination de respecter et d'appliquer 
pleinement ces principes, tels qu'ils sont énoncés dans la présente Déclaration, 
sous tous leurs aspects, dans leurs rapports mutuels et dans leur coopération, afin 
d'assurer à chaque Etat participant les avantages résultant du respect et de 
l'application de ces principes par tous. 

Les Etats participants, tenant dûment compte des principes ci-dessus et, en par­
ticulier, de la première phrase du dixième principe, "Exécution de bonne foi des 
obligations assumées conformément au droit international", constatent que la 
présente Déclaration n'affecte pas leurs droits et obligations, non plus que les 
traités et autres accords et arrangements correspondants. 
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Les Etats participants expriment la conviction que le respect de ces principes 
favorisera le développement de relations normales et amicales, ainsi que le pro­
grès de la coopération entre eux dans tous les domaines. lls expriment également 
la conviction que le respect de ces principes encouragera le développement de 
contacts politiques entre eux, ce qui en retour contribuerait à une meilleure com­
préhension mutuelle de leurs positions et de leurs vues. 

Les Etats participants déclarent qu'ils ont l'intention de s'inspirer des prin­
cipes contenus dans la présente Déclaration dans leurs relations avec tous les 
autres Etats". 
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2. Chronologie des réunions de la CSCE de 1972 à 1992 1 

1. Conférence d'Helsinki {1972-1975) 

. * 22 novembre 1972- 8 juin 1973 : "pourparlers multilatéraux préparatoires" à 
Dipoli (Helsinki). 

* 3-7 juillet 1973 : Phase I de la Conférence à Helsinki au niveau des ministres 
des Affaires étrangères. 

* 18 septembre 1973-21 juillet 1975 : Phase II de la Conférence à Genève en 
cinq sessions de négociations distinctes. 

* 30 juillet-1er août 1975 :Phase rn au niveau des chefs d'Etat et de gouverne­
ment. Signature à Helsinki de l'Acte final. 

II. Première Réunion sur les Suites (Belgrade, 4 octobre 1977-8 mars 1978) 

III. L'après-Belgrade {1978-1980) 

* 31 octobre-11 décembre 1978 :Réunion d'experts sur le règlement pacifique 
des différends à Montreux. 

* 13 février-26 mars 1979 :Réunion d'experts sur la coopération économique, 
scientifique et culturelle en Méditerranée à La Valette. 

* 18 février-3 mars 1980 : Forum scientifique de Hambourg. 

IV. Deuxième Réunion sur les Suites {Madrid, 11 novembre 1980-9 sep­
tembre 1983) 

V. L'après-Madrid {1983-1986) 

* 17 janvier 1984-19 (22 2 ) septembre 1986 :Conférence de Stockholm sur les 
mesures de confiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe. 

* 20 mars-30 avril1984: Réunion d'experts sur le règlement pacifique des dif­
férends à Athènes. 

1 Les réunions préparatoires ne sont pas comprises, de même que les réunions du Comité des hauts 
fonctionnaires à partir de 1991. 
2 La date officielle prévue pour la clôture de la Conférence étant le 19 septembre 1986, mais les 
travaux ayant dû se poursuivre durant trois jours supplémentaires afin d'aboutir à un accord, les 
diplomates procédèrent au stratagème de l'arrêt des horloges pour respecter le calendrier officiel. 
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* 16-26 octobre 1984: Séminaire de Venise relatif au bilan de la mise en oeuvre 
des recommandations de la réunion de La Valette 1979 sur la coopération en 
Méditerranée. 

* 7 mai-17 juin 1985 :Réunion d'experts sur les droits de l'homme et les liber­
tés fondamentales à Ottawa. 

* 1er août 1985 : célébration du lOème anniversaire de l'adoption de l'Acte 
final. 

* 15 octobre-25 novembre 1985 : Forum de la Culture à Budapest. 

* 16 avril-28 mai 1986 : Réunion d'experts sur les contacts entre les personnes 
à Berne. 

VI. Troisième Réunion sur les Suites (Vienne, 4 novembre 1986-19 janvier 
1989) 

VII. L'après-Vienne (1989-1990) 

* 6 mars 1989-18 novembre 1990 : Négociations de Vienne sur les forces ar­
mées conventionnelles en Europe (FCE). 

* 6 mars 1989: Début des négociations de Vienne sur les mesures de confiance 
et de sécurité (MDCS/CDE-2) (à achever avant la réunion d'Helsinki de 1992). 

* 18 avril-12mai 1989: Forum de l'information à Londres. 

* 30 mai-23 juin 1989 : Première phase de la Conférence sur la dimension 
humaine de la CSCE (CDH-1) à Paris. 

* 16 octobre-3 novembre 1989 : Réunion de Sofia sur la protection de 
l'environnement. 

* 19 mars-11 avril 1990: Conférence de Bonn sur la coopération économique 
en Europe. 

* 5-29 juin 1990: Deuxième phase de la Conférence sur la dimension humaine 
de la CSCE (CDH-2) à Copenhague. 

* 24 septembre-19 octobre 1990: Réunion de Palma de Majorque sur la coopé­
ration en Méditerranée. 

VIII. Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement (Paris, 19-21 novembre 
1990) 
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IX. L'après-Paris (1990-1992) 

* 26 novembre 1990 : Début de la nouvelle phase des nagociations de Vienne 
sur les forces armées conventionnelles en Europe (FCE-1A) (à achever pour la ré­
union d'Helsinki en 1992). 

* 15 janvier-8 février 1991 : Réunion d'experts sur le règlement pacifique des 
différends à La V alette. 

* 2-3 avril 1991 : Conférence des parlementaires à Madrid pour la création de 
l'Assemblée parlementaire de la CSCE. 

* 28 mai-7 juin 1991: Colloque de Cracovie sur le patrimoine culturel. 

* 19-20 juin 1991 :Première Réunion du Conseil de la CSCE à Berlin. 

* 1er-19 juillet 1991: Réunion d'experts sur les minorités nationales à Genève. 

* 10 septembre-4 octobre 1991 : Troisième phase de la Conférence sur la 
dimension humaine de la CSCE (CDH-3) à Moscou. 

* 4-15 novembre 1991 :Séminaire sur les institutions démocratiques à Oslo. 

* 30-31 janvier 1992: Deuxième Réunion du Conseil de la CSCE à Prague. 

X. Quatrième Réunion sur les Suites (Helsinki, 24 mars - ..• 1992) suivie 
d'un Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement les 9 et 10 juillet 1992 

XI. L'après-Helsinki (1992-... ) 

* 3-6 juillet 1992 :Première session de l'Assemblée parlementaire de la CSCE 
à Budapest. 

* 3-4 décembre 1992: Troisième réunion du Conseil de la CSCE à Stockholm 
C
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